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Introduction :  

De part sa situation géostratégique importante sur le bassin méditerranéen, ainsi que la 

richesse et la fertilité de ses terres, l’Afrique du Nord a fait l’objet, depuis l’antiquité, de 

plusieurs invasions et colonisations. Le berbère depuis longtemps est présent dans huit états 

africains : Maroc, Algérie, Mali, Niger, Tunisie, Lybie, Egypte et Mauritanie. Mais cette 

présence n’a pas partout le même poids, presque inaperçu en Egypte, discrète en Mauritanie et 

en Tunisie, elle se faite plus sensible au Mali, au Niger et en Lybie, pour s’affirmer en Algérie 

et au Maroc. Le berbère demeure avant tout une langue de ruraux qui survivait dans les 

montagnes et les déserts, laissant à l’arabe populaire les plaines et les villes. 

Comme on là déjà cité, l’Afrique du Nord a été le centre de plusieurs invasions et 

colonisation. Commençons par l’époque anciènne où les phéniciens, sont installés pour des 

raisons commerciales et puis vint la conquête musulmane et avec l’introduction de la langue 

arabe, et l’époque contemporaine avec l’arrivée des Français en Algérie au Maroc et en 

Tunisie. Chaque nouveau venu a laissé des traces : une civilisation, une culture et/ou une 

langue. L’impact des ces langues le française et l’arabe en particulier a été trés considérables 

et demeure le plus visible avec leur influence sur la langue berbère. Aujourd’hui tous les 

parlers berbères et notamment le kabyle comportent des emprunts référant à tous les domaines 

de la vie. 

La langue berbère a été essentiellement orale à l’époque, mais à rappeler que cette 

langue plusieurs fois millénaires a depuis l’antiquité une graphie, le libyque, tifinagh, 

cependant et pour des raisons historiques, ses signes, notamment les tifinaghs, ne sont utilisés 

que pour des usages symboliques. Aujourd’hui pour écrire ou plutôt transcrire, le tamazight ce 

sont les caractéres latins qui sont en usage.  

Il est utile de signaler que le berbère, avec certaines de ses variantes comme le Kabyle, 

ont entamé la phase de l’écrit.   
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Objet et choix de sujet 

Dans notre travail, nous avons choisi d’aborder l’analyse lexicale des procédés 

linguistiques de la traduction en tamazight du roman de Nabile Farès « Ilemẓi n tmurt 

Iqbayliyen » traduit par Ramdane Achab en langue tamazight, parce que la plupart des 

écrivains ou traducteurs préfèrent écrire ou traduire en français, en arabe ou en anglais. C’est 

parce que sont des langues universelles par rapport à notre langue qu’est marginalisée par 

l’Etat. 

Notre étude repose sur une analyse linguistique.  Nous tenterons d’étudier à partir des 

deux romans cités les différents procédés linguistiques de la traduction on analysant et 

identifiant les emprunts selon leurs types, leurs marques, leurs intégrations, ainsi que leurs 

critères d’identifications, sans omettre de nous intéresser aussi aux autres procédés 

(néologismes, archaïsmes et xénismes). 

Notre objectif est de :  

 Dégager les différents types de procédés linguistiques de la traduction, 

 Connaitre les différents types d’emprunts et d’où viennent-ils et comment sont-ils 

intégrés dans le romans kabyles ? 

Nous avons choisi ce thème comme travail de recherche, vu le manque de travaux de 

recherche menés par les berbèrisants concernant la traduction littéraire, d’une manière 

générale et ceux relatifs à la littérature kabyle en particulier.  

En outre, nous sommes très attirées par le sujet portant sur deux axes, la linguistique 

d’un coté et la littérature de l’autre. 
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Problématique : 

Notre travail est consacré à l’analyse lexicale des procédés linguistiques de la traduction 

en tamazight du roman de Nabile Farès, ce qui nous a menés à poser les problèmes suivants : 

 Quelles sont les procédés employés pour créer des nouvelles unités lexicales 

conformes au système de la langue d’accueil ? 

 Est-ce que le contact du kabyle avec les autres langues à produit un changement et a 

exercé une influence sur le kabyle ? 

 Est-ce que l’utilisation des procédés linguistiques dans la traduction des romans du 

français vers tamazight est un choix ou bien y a-t-il des raisons qui poussent l’écrivain 

ou le traducteur à mélanger et à emprunter aux autres langues ? 

 

Hypothèses :  

 L’emprunt aurait une place primordiale dans la littérature Amazigh et Kabyle en 

particulier, il est certainement présent en abondance dans la traduction du roman du 

français vers tamazight. 

 L’emprunt sera un moyen d’enrichissement de la langue et aussi il est l’un des 

procédés de formation des mots. 

 La néologie serait une activitée institutionnelle, organisée systématiquement afin de 

recsencer, de créer, de consigner, de diffuser et d’implanter les néologismes dans le 

cadre d’une politique linguistique.  

 Après le passage à l’écrit de la langue berbère, cette dernière s’est retrouvée devant 

une nécessité d’enrichir son lexique. Dans un premier temps, elle aurait fait recours 

aux procédés linguistiques de traduction à d’autres langues notamment la langue arabe 

et française via le procédé de l’emprunt. 
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Enfin, il est important de mentionner que nous avons réparti notre travail en deux 

parties : 

 La première partie nous l’avons dévisé en trois chapitres. Elle porte sur la 

présentation et définition des procédés linguistiques de la traduction, dans ces 

chapitres on va aborder les procédés linguistiques de la traduction en les 

définissants. 

 La deuxième partie est dévisée en deux chapitres, cette partie  est consacrée à 

l’analyse statistique des procédés linguistiques et  le deuxième chapitre porte sur 

l’analyse lexicale d’un procédé linguistique de traduction « l’emprunt » ou nous 

avons illustré notre analyse avec des exemples; dans ce chapitre relevant de la 

pratique, il sera question de l’interprétation d’un ensemble d’exemples relevé du 

roman et de tableaux dans lesquels seront classés et organisés les différentes 

informations recueillies.  
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Mais avant tout, nous présentons tout d’abord notre corpus. Il s’agit d’une traduction en 

tamazight d’un roman écrit en français par un Algérien, un Amazigh donc. 

Présentation du corpus 

a. Présentation du roman et de sa traduction : 

« Yahia, pas de chance » est le titre d’un des premiers romans de Nabile Farès paru en 

1970 par l’édition Seuil en France, écrit entre les années 1959 et mars 1962, au cours de sa 

deuxième édition en 2009, il demanda pour Ramdane Achab quant à l’amélioration du titre de 

son livre. Et ce dernier ajouta au titre « un jeune homme de Kabylie » dans le titre définitif du 

roman paru devient « Yahia, pas de chance un jeune homme de Kabylie » et cela ce n’était 

qu’un veux de l’auteur pour cette réédition en Algérie. 

Vu l’admiration totale du dit roman par Ramdane Achab qui a procédé à sa traduction 

en langue tamazight cela dans l’année 2015 en le titrant « Ilemẓi n tmurt Iqbayliyen » 

contenant 170 pages et 05 parties dont les titres sont des indicateurs de lieux : Lpari-Aqbu, 

Lezzayer-Lpari, Lpari-Versailles, Versailles-Lpari, Lpari-Aqbu. Dont les deux dernières 

pages (169 et 170) à évoquer les publications des éditions Achab, et un extrait de quelques 

évènements du roman ainsi la biographie de Nabile Farès mises sur la couverture postérieure 

du roman, comme on observe une belle photo des montagnes de Kabylie couverte d’oliviers 

sur la face du roman. 

b. Résumé du roman : 

Le présent roman évoque d’une façon fictionnelle et romanesque l’enfance et 

l’adolescence d’un jeune algérien né en Kabylie pendant les années de guerre sanglante entre 

l’Algérie et la France. 

Yahia âgé de 22 ans, natif d’Akbou fils d’un cafetier d’Alger, neveu de l’oncle Saddek 

le mari de la tante Alloula, à l’âge de 17ans il a quitté le pays à destination de Versailles pour 

continuer ses études dans le lycée Hoche, ou il a rencontré ces deux amis Jean-Paul Blais et 

son amour Claudine.   

A son retour en vacance en Algérie, son père l’envoyas passer quatre jours chez son 

oncle au village avant son retour en France il l’accompagna à la gare ou il lui a acheté un 

billet aller à Akbou. Après les quatre jours passer dans son village, et au moment de son 

retour à Alger accompagner que par sa tante Alloula car son oncle a était inculpé par l’armée 

française pour son retour à Paris avec son cousin Moukrane par bateau. En arrivant au port, 
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prennent le train à destination de Paris chez l’amie de Moukrane Léda afin de se reposer, 

avant de continuer son trajet à Versailles, pour la reprise de ses études ou il espère avoir son 

Bac. 

Entre temps, son cousin l’adhéra dans le parti du FLN pour la collecte des cotisations à 

envoyer au pays, ce qui à entrainer sa séparation avec son amour Claudine, en lui envoyant 

une lettre dans laquelle il précisa les causes de son retour vers Akbou et en apprenant 

l’interpellation de son père par l’armée française ce qu’il l’obligea d’être auprès de sa mère et 

sa tante Alloula vivantes seules au village.



 

 

 

 

 

 

  

 

Première partie  

Elements théoriques 
 



Chapitre I                                                                                 l’emprunt  

 

14 
 

Chapitre I : l’emprunt  

Introduction :  

Dans ce premier chapitre, nous présenterons d’une manière générale les procédés 

linguistiques de la traduction (emprunt, néologisme, xénisme et archaïsme), en identifiant 

certaines définitions données par quelques auteurs et linguistes. 

I. L’emprunt  

1) Essai de définition : 

L’emprunt linguistique c’est introduire dans une langue un trait ou une unité 

linguistique qui n’existait pas auparavant dans son lexique et qui provient d’une autre langue. 

Il est une réalité incontournable dans le paysage linguistique berbère comme dans toutes les 

communautés linguistiques du monde entier.   

Il existe plusieurs définitions de l’emprunt, parmi elles nous citons quelques-unes : 

 

L’emprunt selon Hamers et Blanc : 

Pour ces deux linguistes « L’emprunt est un élément d’une langue intégré au system 

linguistique d’une autre langue »
1
 

 

L’emprunt selon Jossette-Rey Debove : 

J.R. Debove, définit ainsi l’emprunt : « L’emprunt lexical au sens stricte du terme est le 

processus par lequel une langue (1) dans la lexie fini et détermine dans l’instant (t) acquis un 

mot (m2) qu’elle n’avait pas et qui appartient alexie d’une langue (2) également fini et 

déterminé dans l’instant (t) »
2 

L’emprunt selon Gumperz J : 

« L’emprunt est l’introduction d’une variété idiomatique brève, figée. Les items en 

question sont incorporés dans le système grammatical de la langue qui les emprunte. Ils sont 

                                                           
1
 HAMERS J-F et BLANC M, Bilingualité et bilinguisme, collection Psychologie et sciences du langage, 

éditions Mardaga, Belgique, 1989, P. 451 
2
 DEBOVE J R, citée par KAHLOUCHE R., Bilinguisme et énonciation, Thèse de magistère, Université 

d’Alger, 1985, P. 15 
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traités comme appartenant à son lexique en revêtant les caractéristiques morphologiques, et 

entrent dans ses structures syntaxiques »
3
 

L’emprunt selon Morsly D :  

Morsly définit l’emprunt linguistique en établissant une comparaison entre celui-ci et 

l’interférence : « Le premier caractérise les faits collectifs, conscients, codifiés et intégrés par 

contre la deuxième désigne un fait individuel, épisodique, subi et des termes fautifs »
4
 

L’emprunt selon Cheriguen : 

« Tout apport extérieur à une langue donnée, prise dans un état déterminé » L’emprunt 

est un « facteur et processus de créativité et d’enrichissement de la langue »
5
 

L’emprunt « obéit aux conditions de créativité (lexicale quand il s’agit de lexique) comme un 

des procédés et des résultats de la néologie » ;  

Cheriguen considère l’emprunt sous différents angles : 

Selon les différents niveaux linguistiques où peut s’opérer l’emprunt : « La règle de 

substitution phonique (phonèmes inconnus remplacés par des phonèmes connus en langue 

cible) ; n’est plus valable quand la langue emprunte des phonèmes étrangers (…) L’emprunt 

syntaxiques peut aussi affecter bien des segments phrastiques (…) Quant à l’emprunt lexical, 

il est le plus répandu parmi les langues (…) » 

Selon les différences existantes, à différents niveaux, par rapport au contexte dans 

lequel s’effectue l’emprunt :  

« l’emprunt peut être fait aussi bien à des dialectes qu’à des langues constituées ;il peut 

aussi bien être fait dans un même cadre civilisationnel que dans un cadre de civilisations 

différentes (emprunt à une langue de même famille ou à une langue relevant d’une autre 

famille que la langue cible) ; il peut aussi disparaître de l’usage puis réapparaître sous la 

même forme ou sous une forme différente »6 

A propos de la notion de niveaux de langue :  

«L’emprunt se détermine aussi par les niveaux de langue. Les contacts entre les parlers de milieux 

économiquement, défavorisés sont plus fréquents et, par conséquent, les emprunts d’origine 

                                                           
3
 GUMPERZ J, « Sociolinguistique interactionnelle, une approche interprétative », 1989, Paris, Le Harmattan, 

P. 98  
4
 MORSLY D, Le français dans la réalité algérienne, Thèse de doctorat d’Etat, André Martinet, Sorbonne 

Paris, 1988 P. 297  
5
 CHERIGUEN F, Les mots des uns, les mots des autres, le français au contact de l’arabe et du berbère, éditions 

Casbah, Alger, 2002, P. 238 
6
 Ibid., PP. 232-233-234 
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populaire sont plus spontanément adoptés, la langue soutenue ne recevant l’emprunt que 

tardivement ; celle-ci étant beaucoup plus conservatrice et jouant souvent beaucoup plus un rôle de 

confirmation (sauf peut-être quand il s’agit de vocabulaire savant) de termes déjà attestés en 

milieux populaires et réussissant à s’imposer que de « réelle » création : la langue soutenue 

intervient beaucoup plus, en revanche, quand le terme est adopté, dans la création de dérivés et de 

composés à partir de celui-ci »
7
 

 

L’emprunt selon Deroy : 

L’emprunt ne concerne pas forcément que les mots. Une langue peut emprunter des 

traits phonétiques, morphologiques, syntaxiques ou encore sémantiques d’une autre langue : 

On entend souvent par « emprunt » le seul emprunt de mot ou emprunt lexical. 

 

Il est, en effet, le plus fréquent, le plus apparent, le plus largement connu. On ne doit 

cependant pas oublier que les langues s’approprient aussi des sons, des façons d’accentuer, 

des traits morphologiques, des sens, des tours syntaxiques. Mais c’est de l’emprunt de mot 

que procèdent, en réalité, tous les autres, sauf peut-être certaines influences syntaxiques.
8
 

D’une manière générale l’unité empruntée peut être un phonème ou un trait phonologique, un 

syntagme, un morphème ou encore un lexème. 

 

Deroy explique aussi que : « L’emprunt est une notion relative : il ne se conçoit 

évidemment que par rapport à une langue définie, c’est à dire, rappelons-le, à un système de 

signes linguistiques arbitraires en usage à un moment donné dans une société donnée. Il est 

un élément étranger introduit dans ce système et défini par opposition à l’ensemble des 

éléments antérieurs ».
9
 

L’emprunt est donc selon Deroy une trace laissée dans la langue témoignant des 

relations entre peuples différents : 

« Quand un groupe d’hommes parlant une langue définie se trouve en relation avec un autre 

groupe utilisant une langue distincte, il arrive presque toujours que des mots, des éléments 

Grammaticaux, des significations s’introduisent d’un parler dans l’autre. Cette diversité des 

formes de l’emprunt justifie la définition suivante que je reprends, en la traduisant, à Victor 

                                                           
7
 CHERIGUEN F, Les mots des uns, les mots des autres, le français au contact de l’arabe et du berbère, éditions 

Casbah, Alger, 2002, P. 285  
8
 LOUIS Deroy, L’emprunt linguistique, Les belles lettres, Paris, 1956, P. 20 

9
 Ibid, P. 09 
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Pisani : l’emprunt est une forme d’expression qu’une communauté linguistique reçoit d’une 

autre communauté ». 

L'emprunt ne se limite pas au mot, il peut être aussi une expression, Deroy affirme que : 

« L’emprunt est une forme d'expression qu'une communauté linguistique reçoit d'une autre 

communauté»
10

 

 

L’emprunt selon le dictionnaire de linguistique et des sciences du langage : 

Chaque langue est constituée d’une mixité de mots (mots originales et mots venu 

d’autres langues « emprunts ») mis en contact avec des langues, cela au long de l’existence 

des populations. 

« Il Ya emprunt linguistique quand un parler (A) utilise et fini par intégrer une unité ou 

un trait linguistique qui existait précédemment dans un parler (B) (dit langue source), et 

que (A) ne possédait pas l’unité ou le trait emprunte sont eux même qualifié l’emprunt. 

L’emprunt est le phonème sociolinguistique le plus important dans tous les contacts de 

langue, c’est à- dire d’une manière générale toute les fois qu’il existe un individu apte à 

se servir totalement ou partiellement de deux parler différents »
11

  

 

L’emprunt est donc l’un des phénomènes linguistiques résultant des contacts entre des 

langues différentes, c’est le passage d’une unité d’une langue donnée vers une autre. 

 

L’emprunt selon Marcellesi : 

Comme nous l’avons déjà cité l’emprunt désigne en linguistique le procédé par lequel 

une langue s’incorpore un élément significatif d’une autre langue. 

« Le mot emprunt est généralement introduit avec une fonction précise dans un 

entourage contextuel bien défini ou il n’a qu’un sens quelle que puisse être sa polysémie dans 

la langue donneuse »
12

 

 

                                                           
10

 LOUIS Deroy, L’emprunt linguistique, Les belles lettres, Paris, 1956, P. 18 
11

 DUBOIS J et al, Dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, Larousse, Paris, 1973/2001, P. 177 
12

MARCELLESI, Grammaire et linguistique « l’emprunt », 1984, université de Haute-Normandie Rouen, PP. 

1579-1580 
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L’emprunt selon Abdelaziz Berkaï : 

Quant à A. Berkaï, lui définit que l’emprunt linguistique comme étant « un transfert 

d’un signe linguistique entier ou d’une partie de ce signe d’une langue à une autre langue. Il 

concerne tous les niveaux de la langue et de façon plus importante le lexique, étant le niveau 

le moins structuré et partant le plus instable de celle-ci. L’emprunt est un phénomène 

universel dont aucune langue ne peut se passer »
13

 

 

L’emprunt selon Kahlouche R : 

Kahlouche distingue entre : 

1. L’emprunt lexical : Puisque le lexique est directement lié à la réalité extra 

linguistique et à l’évolution qu’elle soit d’ordre technique, intellectuel, 

économique ou social, c’est à ce niveau que les langues s’influencent le plus. On 

peut emprunter le lexème dans sa totalité comme on peut en emprunter une partie 

« Le transfert d’un lexème d’une langue à une autre peut être total, on emprunte 

son signifiant et son signifié, ou partiel, c’est-à-dire, seul le signifiant ou le 

signifié passe dans l’autre langue » 

Ainsi l’auteur cite : 

 L’emprunt total (emprunt du signifiant et du signifié) 

 Le calque en reprenant la définition de Humbley qui le définit comme étant « La 

reproduction d’une structure lexicale étrangère avec des éléments de la langue 1 

(langue cible) qui a un sens différent de celui de la somme des éléments et qui, en 

principe, correspond au modèle» 

L’auteur cite les exemples suivants « fin de semaine » calqué sur « week-end » et « gratte-

ciel» 

 L’emprunt sémantique où « un sème d’un mot de la langue source, vient s’ajouter à la 

signification d’un mot existant déjà dans la langue cible. C’est le cas de l’anglais (ho : 

k) « hawk » et du français « épervier » qui ont un sème commun « oiseau rapace ».Or 

depuis la guerre du Vietnam, « hawk » a acquis un deuxième sème en américain : « 

                                                           
13

 BERKAI A, « Quel aménagement de l’emprunt en amazighe ? ». In : Asinag, n°3, Revue de l’institut Royal de 

la Culture amazighe (IRCAM) : Rabat, 2009, P. 97 
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partisan de la guerre ». « En employant « épervier » dans le sens « partisan de la 

guerre », le français fait un emprunt sémantique à l’américain »
14 

 L’emprunt de signifiant sans le signifié, exemples « « footing » et « standing » sont 

construits en français à partir de formes anglaises, mais les mots obtenus sont 

inconnus de l’anglais » ; l’auteur parle aussi d’ « algérianismes construits avec des 

formes françaises que le français ne connait pas. C’est le cas de « (ataksiyur) « taxieur 

» (taxi+eur) ; chauffeur de taxi) » 

2. Emprunts de monèmes grammaticaux : L’auteur distingue entre : « (…) 

l’emprunt d’une modalité en tant que concept qui n’existait pas dans la langue 

cible, de l’emprunt de marques de modalités, concepts déjà exprimés dans la 

langue réceptrice par ses propres moyens. »  

Ainsi l’auteur nous donne l’exemple du kabyle qui a emprunté la marque du pluriel de 

la modalité de nombre (at.) utilisée par l’arabe pour former le pluriel de certains de ses 

lexèmes ; cette marque du pluriel vient s’ajouter aux autres marques du pluriel 

existantes en kabyle, ce n’est donc  pas la modalité qui a été empruntée. 

3. Les emprunts syntaxiques : « La fonction des unités est indiquée de trois façons, 

par l’autonomie syntaxiques, par le biais d’un monèmes fonctionnel ou par l’ordre 

des mots dans l’énoncé » 

4. Les emprunts phonologiques : L’auteur assigne à ce genre d’emprunts le 

contexte suivant « Quand une société atteint un degré de bilinguisme diglossique 

généralisé (…) la pression de la langue dominante sur la langue dominée devient 

telle qu’à un moment donné, la résistance à l’interférence de la langue cible 

s’affaiblit et accueille les mots de la langue source sans les adapter, entrainant 

avec eux désinences et phonèmes nouveaux, qu’elle finit par adopter »15 

 

L’emprunt selon Christian Loubier : 

« Procédé par lequel les utilisateurs d’une langue adoptent intégralement, ou 

partiellement, une unité ou un trait linguistique (lexical, sémantique, phonologique, 

                                                           
14

 KAHLOUCH R, Le berbère (kabyle) au contact de l’arabe et du français : Etude socio-historique et 

linguistique, Vol. I, thèse pour le Doctorat d’Etat en linguistique, D. Morsly (dir.), université d’Alger, 1992, PP. 

42-43-44 
15

 KAHLOUCH R., op.cit. , P. 47 
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syntaxique) d’une autre langue. Unité ou trait linguistique d’une langue qui est empruntée 

intégralement ou partiellement à une autre langue »
16

 

 

2) Le rôle de l’emprunt : 

Le rôle de l’emprunt est de désigner un référent nouveau, provenant d’une autre culture 

et qui n’a pas encore de dénomination : l’élément lexical est alors introduit avec la chose qu’il 

désigne. « Suivre la voie de l’emprunt revient du même coup à reconstruire un mouvement 

commercial (cf. sucre) ou à évoquer un point de civilisation (cf. gothique, sarbacane). »
17

 

L’emprunt provient souvent de la nécessité de trouver un mot pour désigner un objet ou 

un concept nouveau. Parfois aussi, l’emprunt n’est que le simple effet du contact de deux 

langues sur le même territoire. Enfin, il correspond parfois aussi à un besoin d’expressivité : 

dire les choses de façons plus originales, plus frappantes, en utilisant les termes d’une autre 

langue. 

« … il faut bien dire pour commencer que l’emprunt est une notion relative : il ne se 

conçoit évidement que par rapport à une langue définie, c’est-à-dire, rappelons-le, à 

un système de signes linguistiques arbitraires en usage à un moment donné dans une 

société donnée. Il est un élément étranger introduit dans ce système et défini par 

opposition à l’ensemble des éléments antérieurs. C’est par excellence un de ces 

facteurs qu’Albert Séchehaye à qualifiés de contigentiels »
18

 

3) Les causes de l’emprunt : 

On emprunte des mots d’autres langues pour plusieurs raisons : 

 Les principales causes des emprunts linguistiques sont les guerres, le commerce et la 

colonisation et les relations multiples que des groupes humains ont entretenues ou 

entretiennent encore entre eux. 

« L’emprunt est tout d’abord le résultat d’une longue coexistence de deux communautés 

linguistiques, car l’Algérie a longtemps été sous la domination de la France d’où l’expression 

Algérie française »
19
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 LOUBIER Ch., De l’usage de l’emprunt linguistique, Office Québécois de la langue française, 2011, P. 10 
17

 A. Rey et all, Le robert Dictionnaire historique de la langue française, Paris, éd le robert, 1992, P. 685  
18

 Deroy L, L’emprunt linguistique, les trois linguistiques saussuriennes, dans Vox Romanica, 5 (1940), 

Notamment, PP. 27 et 29 du tirage à part 
19

 OMAR EGUEH Hayat, Le français algérien : néologismes et emprunts, mémoire, Chantal A. Ottesen (dir.), 

France, 2014, P. 23 
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 Le besoin de nommer des choses nouvelles, qui viennent d’une autre communauté ; 

autrement dit, la langue nécessite un signifiant pour tout signifié nouvellement apparu dans 

l'univers langagier d'un groupe de locuteurs. L'objet importé -au sens large- est accompagné 

de l'importation du signifiant qui l'accompagne dans la langue correspondant au pays dont il 

est issu ; par exemple la langue berbère a emprunté à la langue française les mots tels : « 

télévision », « four », « micro-ordinateur », « radio, » … etc. Cela veut dire que parfois la 

langue emprunteuse se trouve brusquement en contact avec des réalités auxquelles elle ne 

peut pas forger ses propres termes et donc elle les emprunte. 

Comme nous avons déjà cité les raisons qui poussent à emprunter, sont multiples et 

divers selon Ahmed Boukous : 

« Les arabophones et les berbérophones empruntent au français pour des raisons 

multiples, soit pour combler des lacunes lexicales dans leurs idiome premier, soit pour des 

besoins d’expressions, de distinction sociale ou encore pour des raisons de transgression de 

tabous linguistiques »
20

 

4) L’usage de l’emprunt : 

L’usage de l’emprunt est défini comme suite : « Ensemble des pratiques langagières, 

orales et écrites, établies par la coutume et adoptées, le plus fréquemment, par le plus grand 

nombre de locuteurs d’une langue à l’intérieur d’une collectivité et d’un espace de temps 

donné »
21

 

Ainsi, l’usage ne fait pas référence à un usage personnel ou singulier, souvent, les 

spécialistes (journalistes, correcteurs, écrivains, enseignants) font référence à un usage bien 

précis qui n’est pas représentatif de l’ensemble des pratiques langagières d’une collectivité : 

leur usage personnel de la langue, l’usage européen, l’usage attesté dans Internet, l’usage des 

spécialistes d’un domaine…etc. Même l’usage du plus grand nombre ne peut être considéré 

comme l’unique critère d’acceptabilité des emprunts. 

 

                                                           
20

 BOUKOUS A, La francophonie en Maroc, le français dans l’espace francophone, publié sous la direction de 

Didier de Robillard et Michel Beniamino, P. 697 
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 DEROY L, De l’usage de l’emprunt linguistique, Paris, éd les belles lettres, 1956, P. 34 
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5) L’importance de l’emprunt : 

Les emprunts existent depuis qu’existent des langues et que les humains communiquent 

entre eux, de ce fait, l’emprunt constitue la source la plus importante et participe ainsi à 

l’enrichissement et au renouvellement de la langue d’accueil à la manière d’un néologisme. 

6) Les phases de l’emprunt : 

L’emprunt aux langues étrangères est un signe étranger à son système d’accueil. Alors 

comment un terme étranger peut-il par la suite devenir un terme familier à son système 

d’accueil ?   

Selon Louis Guilbert, François Gaudin et Louis Guespin, le mot ou le terme emprunté à 

une autre langue étrangère passe par des phases bien déterminées avant d’être adopté et 

intégré pour devenir finalement un emprunt, afin d’être défini et classé comme tel. 

Le signe étranger passe d’abord par une phase que Guilbert nomme période initiale 

d’accueil ou le signe est complètement étranger à son système d’accueil et que Guilbert 

qualifier de xénisme. 

Dans cette phase le locuteur ne fait rien d’autre à part recevoir cette création comme 

accomplie « ce n’est pas le locuteur emprunter qui accomplit la création consistant dans 

l’attribution consciente d’un contenu de signification ou segment linguistique, ou qui 

cautionne cette création en l’accueillant et en l’interprétant selon la motivation qui résulte de 

la relation entre ses éléments; il reçoit cette création comme un fait accomplie »
22

  

La deuxième phase serait celle caractérisée par une utilisation occasionnelle du terme 

emprunté, qualifiée par Guilbert et Deroy de pérégrinisme. Durant cette phase le pérégrinisma 

n’a plus besoin d’être paraphrasé puisqu’il renvoie à des réalités devenues familières en 

langue d’accueil, mais il n’empêche qu’il est encore perçu comme étranger.   

Le pérégrinisme est quant à lui « Le terme dans la première de son installation, situation 

analogue à celle ou le terme crée le système d’une langue, le véritable néologisme que nous 

ne confondant avec le terme emprunté ».
23

 

Donc, c’est la phase du péreégrinisme, intermédiaire entré la situation de son 

installation et son intégration, qui est néologique. Donc, le pérégrinisme peut être qualifié de 

vrai néologisme. 

                                                           
22

 Guilbert L, La création lexicale, coll. Langue et langage, éd Larousse, 1975, P. 92 
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Finalement, vient la dernière phase, celle de l’adoption par l’intégration du signe du 

Deroy qualifie d’emprunt : « L’emprunt est la phase ultérieur, celle de l’adoption véritable par 

la généralisation et l’intégration, au point que le terme n’est même plus perçu comme terme 

étranger »
24

 

Dans cette phase, le signe s’intègre dans le système linguistique emprunteur le plus 

souvent il est attesté par les dictionnaires de langue et finit par se transplanter et intégré 

complétement sa langue d’accueil au point de devenir imperceptible comme terme étranger. 
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Chapitre I                                                                                l’emprunt 

 

24 
 

 

 

Schéma récapitulatif des 03 phases de l’emprunt 
 

 
 
 
 
(Période initiale d’accueil caractérisée par la non-intégration du signe) 

(Signe est étranger au système d’accueil) 

(Signe traduit ou paraphrasé lors de son utilisation) 

 

Une période après  
 
 
 
 
 
(Période intermédiaire caractérisée par une utilisation occasionnelle du signe par les 

locuteurs) 

(Signe toujours étranger au système d’accueil) 

(Signe non traduit ou paraphrasé lors de son utilisation) 

 

Des années après  

 
 
(Période caractérisée par l’assimilation et l’intégration du signe) 

(Signe non étranger au système d’accueil) 

 

 

1
er

 phase Xénisme  

2
éme

 phase Pérégrinisme 

3
éme

 phase Emprunt  
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Chapitre II : le néologisme 

II. Le néologisme : 

Les néologismes nous entourent partout.  Dans les quotidiens, à l’école, à l’université, 

dans les messages qu’on reçoit, au travail, dans la rue etc. Sans les néologismes la langue ne 

serait pas vivante, n´évoluerait pas. Alors on ne peut pas éviter l’utilisation des néologismes si 

on veut bien maîtriser la communication dans la langue. 

Le besoin de dénommer un objet nouveau ou une idée nouvelle doit être toujours 

satisfait dans une langue, on fait connaissance des néologismes presque dès qu’on entre en 

contact avec les Kabyles. 

Aujourd’hui, toutes les communautés linguistiques font appel à ce phénomène pour 

développer leurs langues, car une langue qui n’accepte pas les nouveautés et ne tolère pas les 

changements tends à disparaitre. 

1) Définition de néologie : 

 
La néologie est une discipline linguistique qui examine les mots nouveaux« les 

néologismes »Pour qu’on puisse considérer un mot comme néologisme il lui faut certaine 

conditions, il faut qu’il soit accepté, utilisé et compris par un grand nombre de locuteurs, on 

outre selon certains linguistes des que le mot intègre le dictionnaire donc on peut le considéré 

comme néologisme. 

Selon Christiane Marcellesi, la néologie est : 

« La production d’unités lexicales nouvelles, soit par apparition d’une forme nouvelle, soit 

par apparition d’un sens nouveau à partir d’un même signifiant »
25

 
 

Selon Cabré :  

«La néologie dans son sens général, est la discipline qui s'occupe des aspects 

relatifs aux nouveaux phénomènes qui apparaissent dans les langues. Pour les 

lexicologues classiques, comme Guilbert et Rondeau., la néologie, traite de l'étude 

des phénomènes linguistiques qui font leur apparition à un moment déterminé de l' 

évolution d' une langue vivante. Ces phénomènes peuvent apparaitre dans l'un ou 
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l'autre des niveaux descriptifs d'une langue comme la phonétique, la phonologie, la 

morphologie, la syntaxe ou le lexique.»
26

 

Dubois la définit ainsi : « la néologie est le processus de formation de nouvelles unités 

lexicales. Selon les frontières qu’on veut assigner à la néologie, on se contentera de rendre 

compte des mots nouveaux ou l’on englobera dans l’étude, toutes les nouvelles unités de 

signification (mots nouveaux et nouvelles combinaisons ou expressions) »
27

 

 

2) Définition de néologisme : 
 

Le terme néologisme est un mot composé qui vient du grec : de l’adjectif neos qui 

signifie nouveau et du substantif logos dont le sens est discours ou parole en français. 

Les définitions de ce mot sont très semblables même si la source de définition est 

différente : 

Selon le dictionnaire de linguistique : 

Le dictionnaire linguistique définit le mot néologisme comme «Une unité lexicale, 

nouveau signifiant ou nouveau rapport signifiant-signifié, fonctionnant dans un modèle de 

communication déterminé et qui n’était pas réalisée antérieurement»
28

 

C’est-à-dire que le néologisme est un signe linguistique qui contient une face signifiant 

et une autre signifie, qui est considéré comme un mot nouveau ou récemment inventé pur 

répondre à un manque de mots dans la communication. Ce qui donne que Louis Guilbert et 

Jean Dubois partagent le même sens de définition. 

Selon Sablayrolles :  

Le professeur Sablayrolles dans son œuvre « Que je sais ? Les néologismes ». Décrit le 

néologisme comme un nouveau mot ou un sens nouveau d’un mot existant déjà dans la 

langue. 

Pour Sablayrolles, pour qu'un mot soit qualifié de néologisme il ne suffit pas d'être 

nouveau pour un individu, mais pour toute la communauté. Une fois le mot est intégré dans la 

langue, le sentiment de nouveauté disparait : «Le néologisme doit être envisagé avec un

                                                           
26

 CABRE (Maria Teresa), La terminologie : théorie, méthode et applications, Paris, Armand Colin, 1998, P. 

252 
27

 DUBOIS J. et All, Dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, Larousse, les éditions françaises 

Inc., 1994.P.322 
28

 DUBOIS J. et al, Dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, Larousse Bordas/ 1999, P.32 
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sentiment de nouveauté non par les individus mais par un ensemble de locuteur. Le mot en 

question est ensuite repris, intégré dans la langue et le sentiment de nouveauté disparait»
29

 

Selon le dictionnaire le Petit Robert de l’année 2012 : 

Dans le dictionnaire Le petit Robert de l’année 2012 la définition du néologisme est  la  

suivante :  « Emploi  d’un  mot  nouveau  (  soit  créé,  soit  obtenu  par dérivation, 

composition, troncation, siglaison, emprunt, etc. : néologisme de forme ) ou emploi d’un mot, 

d’une expression préexistants dans un sens nouveau ( néologisme de sens ) » 
30

 

Selon Olga Martincova : 

Selon Olga Martincova, les néologismes sont « des nouvelles désignations, nouveaux 

mots, des expressions formées d’un seul ou de plusieurs mots, des mots avec de nouvelles 

significations sont englobés sous la catégorie des néologismes »
31

 

C’est-à-dire les néologismes sont des nouveaux mots et des nouvelles désignations 

apparaissent dans la langue, ou des mots avec des nouvelles désignations formés à partir d’un 

ou de plusieurs mots préexistants. 

Selon Henri Bonnard : 

Henri Bonnard définit le néologisme comme « l’apparition d´un signifié nouveau qui se 

fait par deux voies principales. Soit par création ou emprunt d´un signifiant nouveau, soit par 

changement de sens ou de valeur morphologique d’un mot existant »
32

 

Ça veut dire que les néologismes sont des créations ou des emprunts des unités 

totalement nouvelles ou des changements de sens ou de forme des unités déjà existantes. 

 

3) Aperçu historique de néologie et néologisme : 

 

Les termes néologisme et néologie sont tous les deux des dérivés de l’adjectif « 

néologique » apparu pour la première fois en 1726 — mot composé construit de l’adjectif 

grec neos (nouveau) et du substantif grec logos (notion, mot). 
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 Sablayrolles Jean-François, La néologie en Français Contemporain, Examen du concept et analyse de 

productions néologiques récentes, Honoré Champion Éditeur, Paris, 2000, P. 166 
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« Néologisme » en tant que terme ne fera son entrée que neuf ans après en 1735, l’abbé 

Desfontaines le définit comme suit : « c’est le tour affecté des phrases, c’est la jonction 

téméraire des mots, c’est la bizarrerie, la fadeur, la petitesse des figures… ». Le mot                         

« néologie » ne fera son apparition qu’en 1758, avec le sens d’art, d’activité langagière 

consistant à créer, et à utiliser des mots nouveaux : « la néologie est un art, le néologisme est 

un abus », acception affirmée par le Dictionnaire de l’Académie française. 

Le terme de néologie a été adopté en 1801 par Louis-Sébastien Mercier, en faisant le 

titre de son dictionnaire de Néologie, pour être sûr de la compréhension du terme il a ajouté : 

« Ou vocabulaire de mots nouveaux à renouveler, ou pris dans des acceptions nouvelles ».  

Les notions de néologie et de néologisme ont connu une évolution sociolinguistique. 

Louis Sébastien Mercier (1807), l’un des artisans de l’essor néologique de la Révolution 

française, oppose « néologie » à « néologisme ». La néologie, selon lui, est tout ce qui donne      

de « l’embonpoint à la langue », elle sert à la création de mots nouveaux indispensables et qui 

sont le plus souvent adoptés par l’usage. Quant aux néologismes, ce sont tous les mots 

nouveaux qui n’ont aucune chance de concurrencer leurs pendants synonymiques, bien établis 

dans l’usage.
33

 

La notion de néologisme et néologie sont deux termes différents mais relativement liés 

déclare L. Guilbert (GLLF ,1971) «La relation entre néologisme et néologie ne peut être 

dissocie d'une théorie linguistique définissant le rapport du mot et de la phrase »
34

 

Après avoir parcouru l’histoire diachronique des termes néologie et néologisme.  

Nous allons défiler une des citations que les auteurs les plus célèbres ont proposées pour 

définir ces deux acceptions : 

V. Hugo : « Ce sont les mots nouveaux, les mots inventés, les mots faits artificiellement qui 

détruisent le tissu d’une langue ».  

« La néologie n’est qu’un triste remède pour l’impuissance ».  

Voyons maintenant les définitions proposées par les linguistes, où il y a une grande part 

accordée à l’objectivité : 
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L. Guilbert : « La néologie lexicale se définit par la possibilité de création de nouvelles 

unités lexicales, en vertu des règles de production incluses dans le système lexical ».
35

 Ce qui 

donne qu’Albert Dauzat et Jean Dubois partagent le même sens de définition. 

Le terme néologie a servi depuis sa création à désigner le processus de formation ou de 

création de nouvelles unités lexicales ou linguistiques, participant à l’enrichissement de la 

langue. Par contre, le terme néologisme est passé par des étapes bien déterminées pour se 

stabiliser finalement au sens de « nouveau mot ».  

Donc, le néologisme « produit de la néologie » peut être un néologisme formel ou un 

néologisme sémantique : « Par néologisme, il faut entendre aussi bien un sens nouveau donné 

à un mot ancien qu’un vocable introduit de toutes pièces »
36

 

4) Qui crée les néologismes ? Quand ? Et pourquoi ? 

« Tout le monde crée des mots nouveaux, le savant aussi bien que l’ignorant, le 

travailleur comme le fainéant, le théoricien comme le praticien. »
37

 

Toute innovation dans une langue est forcément, au départ, l’acte individuel d’une 

personne qui communique sa pensée ou son sentiment, oralement ou par écrit. Cette 

innovation individuelle peut n’avoir pas de répercussions chez les autres locuteurs. Mais elle 

peut aussi être reproduite par un petit nombre, puis par un nombre croissant de ceux-ci. Dans 

cette phase incertaine, intervient la diversité des auditeurs et des lecteurs : inégalités des 

cultures, variété des goûts, différence des situations, contraste des âges jouant pour constituer 

l’usage commun. Nul ne peut vraiment prévoir qu’après un temps plus ou moins long, le 

néologisme créé ou emprunté continuera à se généraliser ou restera cantonné chez une 

minorité ou disparaîtra. 

La langue ne vit que par l’usage que l’on en fait. Ce sont les locuteurs usagers qui la 

nourrissent, qui l’enrichissent en mots et en locutions, et qui la transforment, ils inventent des 

mots et en usent, à volonté et les abandonnent, souvent, à leur insu. 

A la question : qui crée des néologismes ? Nous rejoignions Louis Guilbert pour 

répondre à cette question suivie souvent de : quand, où ? Et dirons tous : enfant, femme, 

artisan, littérateur, en tout lieu et en tout endroit. Celui-ci écrivait : « chez tous locuteur, si 
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inculte qu’il soit, la possession mécanismes essentiels de la langue permet la production de 

nouvelles unités lexicales, de nombreux emplois comme le prouve abondamment la fécondité 

de la langue populaire et argotique »
38

  

Chaque langue a besoin d’une amélioration de son vocabulaire qui est en perpétuelle 

transformation, ce qui fait appel à une création de nouvelles unités lexicales autrement dit à la 

néologie qui est un processus de formation de nouveaux termes dans une langue. 

Ce processus est devenu indispensable et un fait que vivent toutes les langues ainsi que 

la langue berbère et cela dans le but de : 

 L’enrichissement lexical : L’enrichissement continuel du lexique se fait par la 

traduction des réalités nouvelles et joindre des nouvelle unités lexicales afin de 

pouvoir satisfaire les besoins lexicaux, vu les exigences de l’évolution du monde 

(mode de vie, science, technique, mentalité,…). 

ACHAB affirme que, « le travail d’enrichissement lexical assure aussi une 

fonction de stimulation à l’intérieure de la langue : en mobilisant l’ensemble des 

potentialités du lexique pour combler des déficits réels ou supposés, il permet de 

créer de nouveaux signes linguistique, d’accroitre la productivité des 

procédures de création lexicale (dérivation, composition), d’en revivifier celle 

qui sont tombées dans l’oubli ou en perte de vitesse et d’en proposer de 

nouvelles »
39

 

 La substitution aux emprunts : La démarche néologique ne vise pas seulement 

à exprimer des réalités nouvelles, elle vise aussi à remplacer les emprunts qui 

envahissent le berbère, c’est une démarche qui est dans le but de réaliser la 

purification du lexique berbère et faire face à l’emprunt massif à l’arabe et au 

français. 

 Fonction sociolinguistique : Selon ACHAB.R, « les néologismes remplissent 

aussi une fonction sociolinguistique, en ce qu’il contribuent généralement à 

accroître l’intérêt pour la langue et à revaloriser celle-ci aux yeux de ses 

propres locuteurs et aux yeux des autres. Dans le cas du berbère, langue éclatée 

en plusieurs parlers, le travail de néologie lexicale peut contribuer aussi à jeter 

des passerelles entre les différentes aires dialectales, à recoudre le tissu 
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linguistique, à résorber les écarts et à favoriser les convergences »
40

, c’est-à-

dire un travail néologique contribue à introduire une langue dans toutes les 

disciplines nouvelles comme la science, la technologie, les sciences sociales, la 

littérature, l’informatique, etc. Et faire accentuer les écarts à l’intérieur du 

domaine berbère. 

 

L’une des causes de l’apparition d’un néologisme se situe dans la communication, 

lorsqu’un locuteur a le sentiment que le stock de mots dont il dispose à un moment donné ne 

lui fournit pas le mot adéquat, il fait appel à des créations linguistiques. Donc, on peut 

affirmer que le néologisme est d’abord un fait de discours puis un fait de langue. Puis, selon 

les cas, les néologismes disparaissent ou s’installent dans la langue. Une fois enregistrés dans 

les dictionnaires de langue, ils perdent leur statut de néologisme, pour n’être plus que des 

mots récents. Cela nous permet de distinguer les néologismes qu’ils appartiennent au discours 

ou non. 

1. Néologisme de langue et néologisme de discours 

a) Néologisme de langue : Sont les lexies néologiques correspondant aux créations 

qui sont d’un grand usage, c’est-à-dire les nouvelles formes linguistiques 

socialement diffusées et connues par un certain nombre de locuteurs. 

Saussure parlait de néologie de langue dans son CLG
41

 en donnant un exemple 

improvisé : in-décor-able existant déjà en puissance dans la langue. En effet, 

Saussure nous montre comment sont retrouvés tous les éléments constituants le 

mot in-décor-able dans d’autres syntagmes tels : décor dans décor-er, able dans 

pardonn-able et in dans in-connu. 

b) Néologisme de discours : Sont les néologismes produits par un locuteur dans 

une situation donnée. MORTUREUX soutient l’idée que les néologismes sont 

créés dans l’usage spécifique de la langue, elle note « c’est dans le discours que 

naissent les néologismes »42 
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« En berbère, la néologie n’est pas seulement envisagée comme un processus de 

création de mots nouveaux mais aussi un moyen pour réduire l’emprunt qu’envahissent de 

larges secteurs de lexique »
43

 

 

5) Différentes classifications des néologismes 

Les différents linguistes emploient divers critères des classements : quelques-uns 

préfèrent le classement par procédés, d’autres linguistes préfèrent la taxinomie fondée sur la 

sémantique. 

La taxonomie du lexique est le plus souvent fondée sur les procédés de formation des 

mots. L’origine des formants (français, latins, grecs, etc.) fréquemment crée le critère 

principal. 

Il y a des linguistes qui classent des néologismes selon le domaine où ils apparaissent 

(science, littérature, sport) ou selon des fonctions qu’ils remplissent dans la situation 

énonciative.
44

 

 

1. Louis Gilbert classe les néologismes sous les catégories suivantes : 

a. Dans le changement du groupement des sèmes afférents à un lexème, 

selon des modalités diverses (synecdoques, métaphore, comparaison, 

métonymie) 

b. Néologie par conversion : changement de la catégorie grammaticale (belle –

les belles) 

c. Néologie sociologique 

d. Emprunt 

 

2. La typologie de Jean-François Sablayrolles est plus travaillée : 

1. Morpho – sémantiques : 

1.1. Construction 

1.2. Affixation - format ion de mots nouveaux par ajout d’affixes à 

un radical   

1.2.1. Préfixation – on met un préfixe à un radical 

1.2.2. Suffixation – on met un suffixe à un radical 
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1.2.3. Dérivation inverse - consiste à former un mot nouveau 

par suppression d’un suffixe 

1.2.4. Parasynthétique - on ajoute un préfixe et un suffixe à un 

radical 

1.3. Composition 

1.3.1. Composition - juxtaposition de plusieurs lexèmes 

1.3.2. Synapsie – associe deux mots par la préposition 

1.3.3. Mot valise 

1.4. Imitation et déformation 

1.4.1. Onomatopée 

1.4.2. Fausse coupe 

1.4.3. Jeu graphique 

1.4.4. Paronymie 

2. Syntactico – sémantiques 

3. Morphologiques 

4. Pragmatiques 

 

3. Selon Jacqueline Bastuji : 

 On distingue deux sortes de néologismes : « le néologisme ordinaire, unité pourvue 

d’une forme et d’un sens nouveaux, et le néologisme de sens, c’est-à-dire acception 

nouvelle pour une unité déjà constituée. »
45

 

 

4. Schéma classique :  

Un schéma classique se présente sous trois catégories : formel, sémantique et 

emprunt 

Quelques typologies ajoutent au premier classement d’autres distinctions : 

 J. Tournier (1985) ajoute les néologismes purement morphologiques tels que    

La réduction de signifiant par aphérèse, apocope, siglaison. 

 A. Goose (1975) ajoute les créations ex nihilo, les abrègements, et les emplois 

nouveaux. 

                                                           
45

 BASTUJI, Jacqueline. Aspects de la néologie sémantique, In langages, n° 36, 1974, page 6. [cit. 2015-01-05]. 

Disponible sur : http://www.jstor.org/stable/41680897 



Chapitre II                                                                         le néologisme  

 

34 
 

 J. Rey-Debove (1987) a créé le classement suivant : les néologismes où figurent 

l’innovation sémantique, les mots savants et les emprunts.
46

 

 

 

6) Lieux d’apparition et de la diffusion des néologismes : 

La néologie se définit comme la production d’unités lexicales nouvelles, soit par 

apparition d’une forme nouvelle, soit par apparition d’un sens nouveau à partir d’un même 

signifiant. C’est pourquoi on parle de néologie de forme et néologie de sens. 

Mais la formation du néologisme n’est pas une opération purement linguistique, elle est 

à la fois un phénomène de langue et un phénomène de société. En se posant la question : 

Quand apparaissent les mots nouveaux ?, il faut aussi se poser la question : Où apparaissent-

ils ? Dans quels groupes sociaux ? Et pourquoi apparaissent-ils ? 

 

En général on peut distinguer 5 milieux d’apparition des néologismes : 

1. Les livres (les inventions des auteurs)  

2. Les sciences et la technologie  

3. Le langage familier  

4. Les médias  

5. Les instances officielles 

 

Dans notre cas les néologismes qu’on à dégager correspondent au 1
er

 milieu. Nous 

avons sélectionnée des extraits du roman traduit par Ramdane Achab. 

 

Selon Sablayrolles, les lieux les plus importants qui influencent la création des 

néologismes sont : la presse écrite et audiovisuelle, les dictionnaires, la littérature et les 

instances officielles. Ces lieux fonctionnent également comme des tribunaux pour des 

néologismes qui y sont testés, examinés et discutés
47

. 
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7) Problème de la nouveauté des néologismes : 

Les néologismes sont des mots et des locutions dont on sent la nouveauté, mais la 

nouveauté d’un néologisme est une notion très difficile à définir. Tout mot nouveau est-il un 

néologisme ? Le mot nouveau créé par un individu dans une situation donnée n’est pas 

nécessairement un néologisme car cela représente une production individuelle. Il n’y a 

néologisme que si un ensemble de locuteurs, ou un groupe éprouve, face à un mot donné, un 

sentiment de nouveauté. Mais pour que cette créativité concerne la langue, il faut également 

que, dans la communauté, le néologisme soit repris, se diffuse. 

Alors le concept de néologie ne doit être défini que dans le cadre d’une synchronie 

dynamique, puisque la nouvelle création lexicale ne sera saisie dans sa fraîcheur et dans sa 

nouveauté que par des locuteurs contemporains en synchronie. 

« Diachroniquement, certaines unités, tombées en totale désuétude ou d’emploi rare, 

peuvent réapparaître dans la langue, soit qu’elles fassent l’objet d’une réintroduction avec le 

même sens, soit qu’il s’agisse de recréations complétement indépendantes, avec un sens sans 

rapport avec le premier »
48

 

Nous considérons que le néologisme est soit une forme nouvelle soit une unité 

réintroduite et le critère décisif de la définition de la nouveauté est le sentiment de la 

nouveauté. 

 

8) Le rôle des néologismes : 

Le rôle des néologismes est d’enrichir et de moderniser le vocabulaire pour répondre 

aux besoins de l'efficacité de communication.
49

 

 

Il consiste à :  

 Remplir «un vide terminologique»
50

 dans le cas des vocabulaires techniques où 

les néologismes utilisés dans les langues de spécialité. ou le terminologue besoin 

de dénommer les termes soit pour répondre à une nécessité immédiate, soit pour 

trouver les équivalents des termes des autres langues. 

 Nuancer le vocabulaire d’une langue. c'est le cas des néologismes stylistiques. 

Cette catégorie inclut des termes d’origine étrangère pour doubler les mots du 
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fonds traditionnel. Un mot néologique peut avoir comme synonyme un autre, 

existant déjà dans la langue. Et comme, de façon générale, il n’existe pas de 

synonymie parfaite, leur fonction est de nuancer le vocabulaire.
51

 

 

 

 

9) L’acceptabilité du néologisme : 

Il ne suffit pas qu’un mot soit relevé comme emploi inédit pour que du même coup il 

mérite d’être qualifié néologisme. Un néologisme n’existe réellement, en effet, que s’il entre 

dans un certain usage qui ne saurait se réduire à une communication unique entre l’auteur du 

mot créé et tous ceux qui viendront à prendre connaissance de cette production. Il faut encore 

qu’il soit reçu par un certain nombre d’interlocuteurs qui, à leur tour, le feront entre dans leurs 

moyens d’expression. On peut donc définir certaines conditions d’acceptabilité du 

néologisme. Dans la création du néologisme, il existe deux moments d’égale importance, 

celui de la production et celui de la réception par les destinataires et de l’entrée dans un 

certain lexique. C’est en tenant compte de ces deux aspects que M. Rheims, qui a recueilli un 

certain nombre de mots « sauvages » (Dictionnaire des mots sauvages, Larousse 1969) 

propose de faire le départ entre les mots étranges et surprenants et les véritables néologismes 

et qu’il est amené précisément à éviter le mot néologisme pour désigner les mots qu’il a 

recensés : « Après lecture du littré, il ressort que tout mot ressuscité ou nouvellement conçu, à 

l’instant même où il est imprimé, [et on pourrait ajouter prononcé], se trouvera 

obligatoirement correspondre à sa définition du néologisme…
52
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Chapitre III : l’archaisme et le néologisme 

III. L’archaïsme :  

« Tout languit et meurt, renaît et recommence » 

Leconte De Lisle, Poèmes barbares, II 

 

Il y a quelque termes qui a force de n’être plus utilisés par les locuteurs pour différentes 

causes et raisons, vieillissement et finissent par tomber en désuétude jusqu’à ce qu’ils 

disparaissent complétement du lexique de la langue et deviennent des archaïsmes. 

 

1. Quelque définition du mot « archaïsme » : 

Selon le dictionnaire linguistique des sciences et du langage :  

« L’archaïsme est une forme lexicale ou une construction syntaxique appartenant, dans 

une synchronie donnée, à un système disparu ou en voie de disparition. »  

L’archaïsme se manifeste aussi, par variation «diastratique», dans une même 

synchronie : «A un moment donné, dans une communauté linguistique, il existe 

simultanément, selon les groupes sociaux et selon les générations, plusieurs systèmes 

linguistiques ; en particulier, il existe des formes qui n’appartiennent qu’aux locuteurs plus 

âgés ; celles-ci seront considérées par les locuteurs plus jeunes comme des archaïsmes par 

rapport à la norme commune»
53

 

Selon Berkai, l’archaïsme est très courant aujourd’hui en kabyle qui est dû à deux 

considérations principales :
54

 

 Un changement radical du mode de vie et des moyens de production et de 

consommation économiques qui fait que des pans entiers du lexique «se sont 

archaïsés» parce qu’ils renvoient à des objets, concrets ou abstraits, qui ont 

quasiment disparu de la vie de la communauté. 
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Changement important des pratiques langagières dû à la scolarisation massive des populations 

et à l’«irruption» dans les foyers familiaux des médias électroniques véhiculant d’autres 

langues et cultures et réduisant considérablement la communication et l’expression dans la 

langue maternelle. On a ainsi tendance dans le langage des jeunes générations à substituer des 

mots d’emprunt à l’arabe ou au français à des mots parfaitement attestés en kabyle qui 

s’engagent de ce fait dans un processus d’archaïsation. 

 

Selon Paul Zumthor : 

L’archaïsme désigne deux variétés de faits :
55

 

 « résurgence, dans l’usage, d’un signe vieilli, voir disparu depuis quelque temps ; » 

 « survivance, dans un système, d’un signe ayant appartenu à un système désuet »  

Dans cette définition de l’archaïsme Zumthor distingue entre «résurgence» d’un signe, 

vieilli ou complètement disparu, et «survivance» d’un signe ayant appartenu à un système 

désuet. 

Ce fait éclaire la définition légèrement ambiguë donnée par le Lexique de la 

terminologie linguistique de Marouzeau : « Archaïsme : caractère d'une forme, d'une 

construction, d'une langue qui appartient à une date antérieure à la date où on la trouve 

employée. » 

« L’archaïsme désigne : d'une part, un objet particulier, tel ou tel mot ; d'autre part, 

une situation, un état de langue ou de style, impliquant un ensemble de relations et, selon 

toute apparence, d'intentions. »
56

 

« L’archaïsme se définit comme la disparition d’un élément du système de la langue 

puis sa reviviscence temporaire dans un stade ultérieure où il est alors sentis comme 

étranger »
57

 

2. Archaïsme vs Néologisme : 

Le dictionnaire le Grand Robert propose le terme archaïsme comme antonyme de 

néologisme. La réalité est que l’archaïsme lui aussi peut être un néologisme ou il est 

                                                           
55

 ZUMTHOR Paul. Introduction aux problèmes de l'archaïsme, In : Cahiers de l'Association internationale des 

études francaises, n°19, 1967. P. 19 
56

 Ibid, P. 12 
57

 SERME J, « Un exemple de résistance à l’innovation lexicale : Les « archaïsmes » du français régional », 

thèse de doctorat, M Jean-Marie Hombert (dir.), 09 janvier 1998, P. 10 



Chapitre III                                                     l’archaisme et le xénisme  

 

39 
 

néologisme comme nous le fait constater J-F SABLAYROLLES : « loin d’être un antonyme 

de néologisme, l’archaïsme peut en relever »
58

 

 

En effet, des mots disparus peuvent réapparaître comme les archaïsmes ou ils 

connaissent une utilisation nouvelle. Cela peut paraître complètement inconcevable, mais 

c’est ce qu’affirme J-F SABLAYROLLES : « sont aussi paradoxalement considérés comme 

nouveaux des éléments anciens pour peu que ces éléments anciens aient disparu de l’usage de 

la langue »
59

 

Le néologisme et l’archaïsme constituent tous deux des étapes naturelles et 

incontournables dans la vie d’une langue comme nous l’explique Émile Littré dans sa préface 

: « Ainsi, toute langue vivante (…) présente trois termes : un usage contemporain qui est le 

propre de chaque période successive ; un archaïsme qui a été lui-même autrefois usage 

contemporain (…) et, finalement, un néologisme (…) qui, lui aussi, sera un jour de 

l’archaïsme et que l'on consultera comme histoire et phase du langage (…) »
60

 

Le mot « archaïsme » implique, fondamentalement et simultanément, une double notion 

: celle d'être-passé et de redevenir-présent ; celle de vieillissement et celle de résurgence.
61

 

A. Vieillissement : — Les mots et, dans une mesure moindre, les formes 

grammaticales s'usent, s'estompent, meurent, pour être remplacés par d'autres, 

C'est là un processus continu ; mais, au niveau de chaque forme qu'il affecte, on 

peut distinguer dans ce processus deux « moments », ou simultanés : la forme en 

question doit en effet : 

a) sortir d'usage ; 

b) être considérée comme vieillie. 

B. Résurgence : — Que certains mots, sortis ou presque sortis d'usage, 

réapparaissent dans le discours, et même retrouvent des racines dans la langue, 

c'est un fait d'expérience. 
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C. L'opposition vieillissement-résurgence : est de caractère mouvant, dynamique. 

Nous la distinguerons donc d'une opposition voisine, mais statique. J'entends 

celle qui résulte du fait qu'un signe subsiste dans l'usage après modification du 

système auquel il a appartenu. Je ne parlerais plus alors de résurgence, mais de 

survivanc.
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IV. Le xénisme :  

1) Essai de définition : 

Selon la terminologie de Louis Deroy : 

Le xénisme est considéré comme la première étape de l’emprunt dit « total », Jacqueline 

Picoche est de cet avis c’est pourquoi, elle atteste « le premier stade de l’emprunt est le 

« xénisme », mot étranger cité, non acclimaté, intégré dans la phrase française, avec sa 

graphie d’origine »
62

 

En effet, le mot n’est considéré comme emprunt que s’il s’adapte totalement aux 

structures da la langue d’accueil (structure phonétique, morphologique et sémantique). 

Selon Neveu Franck : 

« Première étape de l’emprunt, correspondant à l’usage d’un mot d’une autrelangue 

exprimant une réalité étrangère à la culture de la langue d’accueil […] »
63

 

Selon Goullet : 

Le terme de xénisme sert à désigner « un mot étranger ressenti ou présenté comme 

extérieur à la sphère culturelle de la langue d’accueil »
64

 

Selon Jean Dubois : 

D’après la définition donnée par Jean Dubois, le xénisme « est une unité lexicale 

constituée par un mot d’une langue étrangère et désignant une réalité propre à la culture des 

locuteurs de cette langue »
65

                                                           
62

 PICOCHE J, MARCHELLO-NIZIA Ch, Histoire de la langue française, 5éme éd, rev et cor 2000, Paris : 
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 NEVEU F, Dictionnaire des sciences du langage, Paris Armand Colin, 2011, p 141 s.v emprunt 
64

 GOULLET M, Les gallicismes du latin médiéval, Dans A. THIBAULT A, (éd.), Gallicisme et théories de 

l’emprunt linguistique, Paris, Edition Le Harmattan, 2009, PP. 17-44 
65

 DUBOIS J et al, Dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, Larouss, Paris, 1973/2001, P. 512 
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2) Xénisme vs Emprunt : 

En linguistique, un xénisme est un type d’emprunt lexical qui consiste à prendre un 

terme étranger tel quel, de sorte qu’il est reconnu comme étranger par les usagers de la 

langue. 

Si les usagers de la langue emprunteuse ne se rendent pas compte de l’unité introduite, 

parce qu’elle est indiscernable et elle désigne toujours un signifié étranger avec un effet 

d’exotisme, elle sera considérée comme mot étranger gardant sa spécificité étrangère comme 

le montre Louis Guilbert : «  le terme étranger est introduit dans le corps d’une phrase 

française en référence à un signifie propre à la langue étrangère on peut le qualifier de 

xénisme parce qu’il demeure effectivement étranger » . Il ajoute : « nous avons désignés par 

xénisme le terme étranger qui reste toujours étranger »
66

 

Louis Deroy à son tour, partage l’opinion de Louis Guilbert et considère le xénisme 

comme un mot étranger, il l’utilise comme synonyme de pérégrinisme, point de vue, qui sera 

partagé par R Kocourek : « mais au point de vue de l’usage à un moment donnée de l’histoire 

d’une langue, c’est-à-dire de la synchronie, l’emprunt total se présente lui-même, 

paradoxalement, avec de multiples nuances d’extension. On peut distinguer deux catégories : 

les pérégrinismes ou xénismes, c’est-à-dire les mots sentis comme étrangers et en quelque 

sorte cités (les Frendwӧrter des linguistes allemands) et les emprunts proprement dits ou 

mots tout à fait naturalisés (les Lehnwӧrter) »
67

 

Il convient, à ce stade que Deroy oppose le xénisme à l’emprunt. Selon lui, si le 

xénisme marque le premier arrêt du voyage de l’unité d’une langue source vers une langue 

cible, l’emprunt marque son dernier arrêt avec divers degrés d’intégration. Il est à remarquer 

que Louis Deroy insiste sur le caractère final et permanent de l’unité empruntée, en l’opposant 

à une simple forme à usage éphémère (xénisme). Ce point de vue est entièrement partagé par 

R. Kocourek, c’est pourquoi, il le confirme à travers cet extrait : « étant une unité lexicale, et 

donc systémique, l’emprunt est relativement durable et doit être distingué avec l’emploi 

éphémère des expressions étrangères, dites xénismes (pérégrinismes) »
68

                                                           
66
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Dans le même ordre d’idées, Siblot précise : « xénisme : emprunt d’une unité lexicale 

qui demeure perçu par les locuteurs comme n’appartenant pas à la langue réceptrice (xenos, 

hôte, étranger) »
69

 

Selon cette définition, et loin de l’univers référentiel auquel renvoie l’unité en question, 

l’unité empruntée demeure un xénisme si les utilisateurs la perçoivent comme étrangère. 

L.Deroy dans sa thèse l’emprunt linguistique distingue « le mot étranger, l’emprunt et 

surtout sa forme minimale, le pérégrinisme. Il n’y a de néologisme à proprement parler que 

s’il existe un certain usage dans une société pendant un certain temps » (P. 04)   Le 

pérégrinisme de Deroy vise le terme dans la première phase de son installation, situation 

analogue à celle où le terme crée selon le système d’une langue, le véritable néologisme, que 

nous ne confondons pas avec le terme emprunté, commence à être repris dans la communauté. 

L’emprunt, selon lui, est la phase ultérieure, celle de l’adoption véritable par la génération et 

l’intégration, au point que le terme n’est même plus perçu comme terme étranger. La phase du 

pérégrinisme, selon la terminologie de Deroy. Tel est aussi le point de vue d’U.Weinreich 

dans languages in contact (p. 11) : « quand un locuteur du langage X emploie une forme 

d’origine étrangère, non pas comme un recours fortuit au langage Y, mais parce qu’il l’a 

entendue employée par d’autres dans des discours en langue X, alors cet élément d’emprunt 

peut être considéré, du point de vue descriptif, comme étant devenu partie intégrante du 

langage X ». La définition de l’emprunt par Weinreich n’implique pas que la motivation du 

terme, en tant qu’étranger, ait disparu, mais seulement que la motivation de son emploi réside 

dans l’emploi fait par d’autres locuteurs de la même communauté. Elle correspond donc 

plutôt à la phase que Deroy appelle pérégrinisme plutôt qu’à l’intégration définitive dans la 

langue d’accueil.
70
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Conclusion partielle :  

Au terme de ce chapitre consacré aux procédés linguistique de la traduction on peut 

formuler les conclusions suivantes :  

On peut dire que le phénomène de l’emprunt n’est pas mauvais, il est même naturel et 

universel puisqu’il permet aux langues de s’enrichir mutuellement et d’élargir leur 

vocabulaire. 

Mais aussi les emprunts sont perçus comme une menace, en particulier lorsqu’une 

langue emprunte massivement à une autre langue soit disant une langue de haute classe ou 

d’une communauté plus développée, certains mots de la langue d’origine risque de 

disparaitrais aves le temps ou de devenir des archaïsmes. 

Toute langue qui n’évolue pas est considéré condamnée, et celle qui emprunte et crée 

des néologismes c’est une langue qui refuse de mourir, c’est-à-dire apte à l’évolution. S’il y a 

des mots disparu avec nos ancêtres, et à travers notre travail et recherche on a abouti à les 

retrouver. 
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Chapitre IV : Analyse statistique des procédés linguistiques  

Introduction :  

Dans cette deuxième partie, nous allons faire une analyse statistique des procédés 

linguistiques comme nous analysons un procédé linguistique de la traduction, en illustrons des 

exemples extraits du roman traduit par Ramdane Achab « ilemẓi n tmurt Iqbayliyen ». 

I. L’analyse statistique du corpus : 

1. Les emprunts relevés du corpus : 482 

1.1. Les emprunts d’origine arabe : 359 

1.1.1. Noms solaire : 

Tableaux N° 02 

Noms solaires Etymologie  N. solaires  Etymologie N. solaires  Etymologie 

Ssqef 

Ccɣel 

Ddexxan 

Ddheb 

Ṣṣuṭ 

Rrxam  

Ṣṣbeḥ 

Nnefs 

Ṣṣyada 

Ṭṭbib 

Ccek  

Isebbaḍen 

Sseba  

Ṣṣber 

Iṣeḥḥan 

Lsas 

Zzğağ 

Usariğ 

Ttqacer  

Sselɛa 

 اٌظمف

 اٌشغً

 اٌذخاْ

 اٌذ٘ة

 اٌظٛخ

 اٌزخاَ

 اٌظثاح

 إٌفض

 اٌظ١ادج

 اٌطث١ة

 اٌشه

 اٌظثاط

 اٌظثح

 اٌظثز

خاٌظذ١  

 اٌظاص

 اٌشجاج

 اٌظٙز٠ج

 ذماشز

 اٌظٍؼح

Ṛṛwadi 

Sser  

Nnefxa 

Terwiḥt 

Itessren  

Ssḥur 

Zzyada  

Ccqef  

Rrekba  

Ssdid 

Tacebbakt  

Ẓẓga 

Ssebt  

Nnwaḍer 

Sselfa 

Ẓẓher 

Tazerbit 

Imetjaren  

Ccehwat 

Ddqiqa  

 اٌزٚدج

 اٌظز

 إٌفخح

 اٌزٚح

 اٌظز

 اٌظذٛر

 اٌش٠ادج

 اٌشمف

 اٌزوثح

 اٌظذ٠ذ

 اٌشثىح

 اٌشلا

 اٌظثد

 إٌٛاظز

 اٌظٍفح

 اٌش٘ز

 اٌشرت١ح

 اٌرجار

 اٌشٙٛج

 اٌذل١مح

Useḥḥar 

Ṛṛehban 

Taserbiṭ 

Taremmant  

Terwiḥt 

Ṛṛay 

Ccqayeq  

Ddkir 

Bessif 

Ṭṭlam 

Sselk 

Rrkulat 

Rɛud 

Dduḥ 

Ccrab 

Lelwaḥ 

Nnḥas 

Nnsib 

Sshala  

Leslaḥ 

 اٌظٙز

 اٌز٘ثاْ

 اٌظزت١رح

 اٌزِاْ

 اٌزٚح

 اٌزاٞ

 اٌشما٠ك

 اٌذو١ز

 تاٌظ١ف

 اٌظلاَ

 اٌظٍه

 اٌزوً

 اٌزػٛد

 اٌذٚح

 اٌشزاب

 الاٌٛاح

 إٌذاص

 إٌظ١ة

 اٌظٙاٌح

 اٌظلاح
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Llun  

Ṭṭaq 

Ssaɛd 

Sbiṭar 

Rrehba  

Ṭṭiq 

Ccetwa 

Nnda  

Ddunit  

Nnsib  

Ssuq  

Rriḥa 

 

 اٌٍْٛ

 اٌطالح

 اٌظؼذ

 طث١طار

 اٌز٘ثح

 اٌض١ك

 اٌشراء

 إٌذٜ

 اٌذ١ٔا

 إٌظ١ة

 اٌظٛق

 اٌز٠ذح

Ssaɛa 

Ccedda  

Rrṣaṣ 

Ddɣel 

Ssṭer 

Ṣṣwab 

Ṭṭerf 

Ddehn  

Iḍeyqen  

Ssbeḥ 

Ṭaṛawiḥ 

Aserwal 

 

 اٌظاػح

 اٌشذج

 اٌزطاص

 اٌذغً

 ططز

 اٌظٛاب

 اٌطزف

 اٌذ٘ٓ

 اٌض١ك

 اٌظثاح

 اٌرزا٠ٚخ

 اٌظزٚاي

Nniya 

Ṛṛuḥ 

Ccan 

Lğeṛṛa 

Ẓẓur 

Tzallit 

Tiṣurtin 

Nnbi 

Sslam 

Zzawiya 

Ṭṭhara 

Ccira  

 

 ا١ٌٕح

 اٌزٚح

 اٌشأْ

 اٌجزج

 اٌشٚر

 اٌظلاج

 اٌظٛر

 إٌثٟ

 اٌظلاَ

 اٌشا٠ٚح

 اٌطٙارج

 اٌش١زج

 

1.1.2. Noms lunaires : 

Noms lunaires Etymologie N. lunaires  Etymologie N. lunaires Etymologie 

Lḥiḍ 

Lbunta 

Laɛmeṛ 

Laṣel 

Leqraya 

Lḥed 

Lberğ 

Lḥebs 

Lbiɛ 

Lmedfeɛ 

Lqehwa 

Lmil 

Leḥya 

Lmesk 

Lmeḥna 

Lemqes 

 اٌذ١ظ

 اٌثٛٔرح

 اٌؼّز

 الأطً

 اٌمزاءج

 الادذ

 اٌثزج

 اٌذثض

 اٌث١غ

 اٌّذفغ

 اٌمٙٛج

 ا١ًٌّ

 اٌذ١اء

 اٌّظه

 اٌّذٕح

 اٌّمض

Lmizan 

Lhiba 

Leqrar 

Lqedd 

Laɛqel 

Lqerḥ 

Lferḥ 

Lqis 

Lqern 

Lefḥem 

Lğamaɛ 

Lexyal 

Lğar 

Lmaɛna 

Lbabur 

Lmidad 

 ا١ٌّشاْ

 ا١ٌٙثح

 اٌمزار

 اٌمذ

 اٌؼمً

 اٌمزح

 اٌفزح

 اٌم١ض

 اٌمزْ

 اٌفذُ

 اٌجاِغ

 اٌخ١اي

 اٌجار

 اٌّؼٕٝ

 اٌثاتٛر

 ا١ٌّذاد

Leɣmam 

Lbaɛd 

Lyaqut 

Lferḥ 

Lḥağa 

Layas 

Lqaɛa 

Lkil 

Lkettan  

Lxedra 

Lemri 

Lexbar 

Leğwahi 

Laɛqaqer 

Lḥal 

Leḥnana 

 اٌغّاَ

 اٌثؼذ

 ا١ٌالٛخ

 اٌفزح

 اٌذاجح

 ا١ٌاص

 اٌماػح

 اٌى١ً

 اٌىراْ

 اٌخضز

 اٌّزآج

 اٌخثز

 اٌجٛاٟ٘

 اٌؼمال١ز

 اٌذاي

 اٌذٕأح
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Lğib 

Leqṭen 

Lqaleb 

Lğir 

Lexṣara 

Lkas 

Lbenna 

Lmuja 

lebḥer 

Laman  

Lweqt 

Lɛasker 

Lḥif 

Lɛacc 

Lxelɛa 

Lğerra 

Lkif 

Lxiq 

Lexrif 

Lğedra 

Lfakya 

Lḥeq 

 اٌج١ة

 اٌمطٓ

 اٌماٌة

 اٌج١ز

 اٌخظارج

 اٌىاص

 اٌثٕح

 اٌّٛجح

 اٌثذز

 الأِاْ

 اٌٛلد

 اٌؼظىز

 اٌذ١ف

 اٌؼش

 اٌخٍؼح

ٌجزجا  

 اٌى١ف

 اٌخ١ك

 اٌخز٠ف

 اٌجذرج

 اٌفاوٙح

 اٌذك

Lbuq 

Lezzayer 

Lbunyat 

Lekwaɣeḍ 

Leḥram 

Lɛember 

Lmaɛun 

Leḥcic 

Lmus 

Lembat 

Lbaraka 

Later 

Laɛtab 

Lxedma 

Lğerḥ 

Llesqa  

Lberr 

Leḥzen 

Lbaṭel 

Lweḥc 

Leğnun 

 اٌثٛق

 اٌجشائز

 اٌث١ٔٛح

 وٛاغظ

 اٌذزاَ

 اٌؼّثز

 اٌّاػْٛ

 اٌذش١ش

 اٌّٛص

 اٌّثاخ

 اٌثزوح

 الأثز

 اٌؼراب

 اٌخذِح

 اٌجزح

 اٌٍظمح

ثزاٌ  

 اٌذشْ

 اٌثاطً

 اٌٛدش

 اٌجْٕٛ

 

Lexzin  

Lmeqli 

Lekdeb 

Leɣben 

Lexyuḍ 

Lawliyya 

Leḥrir 

Lelwaḥ 

Lḥers 

Lqedma 

Lğur 

Lqella 

Lḥağ 

Llebsa 

Lexla 

Lḥeq 

Lqaṭifa 

Lḥir 

Lmut 

Lqaɛ 

Laɛqel 

 

 اٌخش٠ٓ

 اٌّملاج

 اٌىذب

 اٌغثٓ

 اٌخ١ٛط

 الا١ٌٚاء

 اٌذز٠ز

 الأرٚاح

 اٌذزص

 اٌمذَ

 الأجٛر

 اٌمٍح

 اٌذاج

 الأٌثظح

 اٌخلاء

 اٌذك

 اٌمط١فح

 اٌذ١ز

ٛخاٌّ  

 اٌماع

 اٌؼمً

 

Remarque :  

Dans l’alphabet arabe nous avons 29 lettres « lettres lunaires et lettres solaires », comme 

pour le français, un nom peut être défini ou indéfini. En arabe il aura en son début le alif lam 

  .qui le définira اي

1. Lettres lunaires :  

La règle est simple lorsqu’un mot commence par une lettre lunaire et qu’on veut le mettre au 

défini il faudra rajouter devant alif lam  اي et à partir de ce moment-là il deviendra défini. Pour 

lire ce mot il faudra prononcer le alif ainsi que le lam et supprimer le tanwin, à la fin du mot. 
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2. Lettres solaires : 

Pour les lettres solaires comme pour les lunaires tout simplement lorsque le préfixe  اي sera 

ajouté à un mot commençant par une lettre solaire il deviendra défini. Sauf qu’ici pour lire on 

prononce le alif mais pas le lam et comme pour les lettres lunaires on supprimera le tanwin. Et 

petite nouveauté, une chadda apparaitra sur la première lettre du mot. 

1.1.3. Autres noms : 

Weḥd-s 

Mebla  

Tunes  

Fransa  

Treffit 

Texzant 

Temdint 

ɛammi 

Isem 

Akersi 

Uxeddam 

Uɣerbal 

Taqdimt 

Uqiḍun 

Wexṣim 

Tameɣbunt 

Tamnafeqt 

Igiṛṛu 

Aferreğ 

Imexluqen 

Faruq 

Afcal 

 ٚدذٖ

 تلا

 ذٛٔض

 فزٔظا

 اٌزف١ح

 اٌخشأح

 اٌّذ٠ٕح

 ػّٟ

 الاطُ

 اٌىزطٟ

 اٌخادَ

 اٌغزتاي

 اٌمذ٠ُ

 اٌم١طْٛ

 اٌخظُ

 اٌّغثٛٔح

 إٌّافمح

 لارٚ

 اٌّرفزج

 اٌّخٍٛلاخ

 ِفرزق

 اٌفشً

Mreḥba 

Ğahennama 

Bab lwad 

Mliḥ 

Umeṭreḥ 

Aqeṣṣer 

Timeḥremt 

Xalti 

Amjahed 

Amkan 

Tlajurin 

Inselmen 

Waman 

Aqhar 

Aḥbib 

Aqfaz 

Umessak 

Aweṣṣi 

Aɣebbar 

Aɛlayan 

Tbeṣlin 

 

 ِزدثا

 جُٕٙ

 تاب اٌٛاد

 ١ٍِخ

 اٌّطزح

جاٌمظز  

 اٌّذزِح

 خاٌرٟ

 اٌّجا٘ذ

 اٌّىاْ

 ٠اجٛرج

 اٌّظٍّْٛ

 اٌّاء

 اٌمٙز

 اٌذث١ة

 اٌمفاس

 اٌّظان

١حاٌٛط  

 اٌغثار

 اٌؼاٌٟ

 اٌثظً

 

Ṭṭelyan  

Marikan  

Aḥewwas 

Tqendurt 

Tewriqt 

Taglizit 

Ttjur 

Ifenğalen 

Tejnanin 

Tiḥila 

Aḥeffaf  

Tasfunjit  

Awḥid 

Tḥanut  

Taluzet  

Aɛessas 

Ixeddamen  

Iberraniyen 

Tmeqbert 

Mkul 

Ajdid 

 إ٠طا١ٌا

 أِز٠ىا

 دٛاص

 اٌمٕذٚرج

 اٌٛرلح

 الإٔج١ٍش٠ح

 الأشجار

 اٌفٕجاْ

 اٌج١ٕٕح

 اٌذ١ٍح

 اٌذفاف

 الاطفٕج

 اٌٛد١ذ

 اٌذأٛخ

 اٌٍٛس

 اٌؼظاص

 اٌخذَ

 اٌثزأٟ

 اٌّمثزج

 وً

 اٌجذ٠ذ
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1.1.4. Verbes : 

Verbe  Etymologie Verbe  Etymologie Verbe Etymologie 

Iqubel 

Yexdem 

Iṛuḥen 

Ikemmel 

Yesfreḥ 

Izewwqen 

Iḥezzem 

Ikcef 

Iqbel 

Ḥku 

Sbaɛden 

Tethedden 

Yejmeɛ 

Therred 

Iɣab 

Ṭṭreḍqen 

Tḥerrem 

Iceṭṭeḥ 

Iɣeṭṭsen 

 ٠ماتً

 ٠خذَ

 ٠زٚح

 ٠ىًّ

 ٠فزح

 ٠شٚق

 ٠ذشَ

 ٠ىشف

 ٠مثً

 ٠ذىٟ

 ٠ثؼذ

 ذٙذٔد

 ٠جّغ

 ذٙزد

 ٠غ١ة

 طزطك

 ذذزَ

 ٠شطخ

 ٠غطض

Yefhem 

Yecreq 

Qablen 

Tcuba 

Yextar 

Ttbeddilent 

Tweccem 

Yeḥbes 

Teqleɛ 

yettuḥḥeṛṛem 

Ḍwan 

ɣerqqen 

Yerkeb 

Xeṭṭfent 

Yettemjadalen 

Isellem 

Idewwer 

Ḥermen 

Tesseqcer 

 ٠فُٙ

 ٠شزق

 ٠مثً

 ٠شثٗ

 ٠خرار

 ٠ثذي

 ذٛشُ

 ٠ذثض

 ذمٍغ

 ٠ذزَ

 ٠ضٟء

 ٠غزق

 ٠زوة

 ٠خطف

 ٠رجادٌْٛ

 ٠ظٍُ

 ٠ذٚر

 ٠ذزَ

 ذمشز

ɛicen 

Berka 

Iḥekmen 

Tḥuss 

Yetseffiṛ 

Tɣab 

Merrḥen 

Ceḍḥen 

Rrḍḥen 

Krun 

Ankaṛ 

Sbaɛden 

Iḍemnen 

Tettḥarab 

Ḥerssen 

Fettcen  

Yeqbeḥ 

Teḥmed 

 ٠ؼ١ش

 تزوا

 ٠ذىُ

 ذذض

 ٠ظفز

 ٠غ١ة

 ٠ّزح

 ٠شطخ

 ٠زدح

 ٠ىزٞ

 ٠ىٕز

 ٠ثؼذ

 ٠ضّٓ

 ٠ذارب

 ٠ذزص

 ٠فرش

 ٠مثخ

 ذذّذ

 

1.1.5. Adjectifs : 

Adjectis Etymologie Adjectif Etymologie Adjectif Etymologie 

Amehbul 

Yewsaɛen 

 اٌّٙثٛي

 ٚاطغ

Abehlul  

Yeshel 

 

 اٌثٍٙٛي

 طًٙ

Aɛyan ْػ١ا 
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1.1.6. Chiffre : 

Chiffre  Etymologie Chiffre Etymologie Chiffre Etymologie 

Tnayen uɛecrin  

Sbaɛṭac 

Rrebɛa 

Tlata 

Rbeɛṭac 

Sebɛa 

 اث١ٕٓ ٚػشز٠ٓ

 طثؼح ػشز

 أرتؼح

 ثلاثح

 أرتؼح ػشز

 طثؼح

Ttmanya 

Setta  

Xemsa  

Tnac  

Mitin 

Telṭac 

 ثّا١ٔح

 طرح

 خّظح

 اثٕا ػشز

 ِائر١ٓ

ح ػشزثلاث  

Tmanyin 

Lɛacra 

Rebɛin  

Ttaɛṭac  

Ttesɛa 

 

 ثّأْٛ

 اٌؼشزج

 أرتؼْٛ

 ذظؼح ػشز

 ذظؼح

 

 

1.1.7. Complément de lieu et temps : 

C. de lieu et temps  Etymologie C. de lieu et temps Etymologie 

Beṛṛa 

Uqbel 

Ssmana  

Telt yyam 

Lmeɣreb 

 تزا

 لثً

 طّأح

 ثلاثح أ٠اَ

 اٌّغزب

Uzal 

Lefjer 

Telt snin  

Daxel  

 اٌشٚاي

 اٌفجز

 ثلاز ط١ٕٓ

 داخً

 

1.2. Les emprunts d’origine française : 95 

Tableau N° 03 

Emprunt Etymologie Emprunt Etymologie 

Ubalku  

Ṭṭabla 

Ijernanen  

Llisi 

Laspirin 

Tabasant  

Ṣṣabun 

Santimitr  

Lagar 

Tilifun 

Trisiti 

Balcon  

Table  

Journal  

Lycée  

L’Aspirine  

Bassine  

Savon  

Centimètre 

 La gare  

Téléphone  

Electricité 

Uskustim  

Itikiyen  

Amitṛu 

Lamiri 

Tabalizt 

Apaspuṛ 

Mesyu 

Muslin 

Lukum 

Nnutil 

Ṛṛuplan 

Costume  

Tickets  

Metro  

La mairie 

Valise   

Passport  

Monsieur  

Mousseline  

Loukoum 

Hotel  

Aéroplane 
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Aṭaksi 

Ṭumubil 

Kilumitr  

Usirkus 

Ucifuṛ 

Tbankiṭ 

Ugaraj 

Lbumba 

Llakul 

Lmitrat 

Tkuzint  

Lgirra 

Ikamyunen  

Ukunṭwaṛ 

Ibulisen  

Lbaṭimat  

Ukulwaṛ 

Bermesyun 

Ccif  

Lbista  

Tamacint  

Lpari  

Ddamma 

Sskali 

Apaki  

Lukki-strayk 

ubiṭun  

lmazuṭ 

Utrutwaṛ 

Lafrik 

Izigzagen 

Ufermaj  

Lgaz  

Taxi  

Automobile 

Kilomètre  

Cirque  

Chauffeur  

Banquette  

Garage  

Bombe  

Ecole  

Mètre 

Cuisine 

La guerre 

Camions  

Comptoir 

Polices  

Bâtiments 

Couloire  

Permission  

Chef  

La veste  

Machine 

Paris  

Dama  

Escalier  

Paquet  

Lucky Strik  

Béton  

Mazot 

Trottoir 

L’Afrique    

Zigzag 

Fromage  

Gaz  

Tkasiḍin 

Lbirra 

Tgulwazt 

Ssinima  

Jjipa  

Apiritif 

Ateyyut  

Tabluzt  

Lmuziga  

Ibandiyen  

Wiski 

Tekrabaṭ  

Ubistru 

Lkulun 

Umundul 

Tepyasin  

Frank 

Tikeryas 

Ukkurdiyun  

 Rridu  

Tabwaṭ 

Lfil  

Itrikuyen  

Laksida  

Ucabruṭi 

Upyanu 

Ukarni  

Ssiman 

Akerṭuc  

Lbusṭa 

Astilu  

Uniyun  

Kalitus  

Cassette  

La Bière    

Gauloise  

Cinema 

Jupe   

Aperitif  

Tuyau  

Blouse  

Musique 

Bandit 

Whiskey 

Cravate 

Bistro 

Colon  

Mandole 

Pièces  

Franc  

Carosse   

Accordéon  

Rideau  

Boite  

Fil  

Tricot  

Accident  

Chevrotine  

Piano  

Carnet  

Ciment  

Cartouche  

La poste  

Stylo  

Néon  

Eucalyptus 
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Lbak  

Taficin  

Takaskiṭ 

Le bac  

Affiche    

Casquette  

Lmina  Mine    

 

Commentaires : 

Il y’a de nombreuse influence de l’arabe et du français sur le berbère en particuliers 

c’est le contact entre les locuteurs de ces langues qui a donné naissance aux emprunts. 

L’arabe et le français après l’indépendance de l’Algérie comme une qualité de langue 

écrite, ont été présenté en charge par le système éducatif et valorisé par l’école en tant que 

langue d’enseignement et de scolarisation et d’administration, par contre à la langue amazighe 

a été dévalorisée et mise en position de dépendance pour des raisons purement politique et 

idéologique.  

Sur le plan linguistique, le français est la deuxième langue après l’arabe qui a le plus 

d’influence sur les parlées berbères en raison de l’influence culturelle et économique. 

1.3. Les emprunts anglais, italiens et latins : 05 

Tableau N° 04 

Emprunt Origine  

Lkar (anglais) 

Smuking (anglais) 

Tnekkarut (italien) 

Ubernus (latin) 

Ustagnum (latin) 

Car  

Smoking  

Nacre 

Bernouse  

Etain 

 

Commentaire :  

L’anglais et l’italien se trouvent en concurrence avec le français, mais ces derniers 

restent la langue du prestige. Ces langues sont introduites en Algérie avec le contexte actuel 

de la mondialisation. 
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1.4. Les emprunts des dialectes berbères : 23 

Tableaux N° 05 

Emprunt Signification  Emprunt Signification 

Agennir (chleuh) 

Arem (chleuh) 

 

Usman (chleuh) 

Tumimt (chleuh) 

 

 

Yemmerkes (chleuh) 

Tanfult (chleuh) 

Ufeḍfeḍ (ghadamès) 

 

Ukulfus (tagragrit) 

Igernusen (tagragrit) 

Aɣiwan (touareg) 

Tibtarin (tamachaght) 

 

Postérieur, derrière 

Goûter, essayer, tenter, 

débuter dans   

Eclaire  

Bon goût, être doux, 

délicieux, succulent, 

avoir du goût, être 

sucré 

Mélanger  

Ticket, billet, feuille 

Trembler de peur, être 

remué, secoué 

Golfe  

Géranium 

Campement 

Page à partir de 

asebbeter : face de 

devant ou de derrière 

Weftas (chleuh) 

Ffulkint (chleuh) 

Tifessi (chleuh) 

 

Tikanafin (chleuh) 

Tasfiwt (chleuh) 

 

Tujjut (chleuh) 

Tsiseft (ouargla) 

 

Akerwa (mozabite) 

Tɣerɣar (mozabite) 

Tqerbas (mozabite) 

Tirsal (mozabite) 

Tsenselt (mozabite) 

Port  

Etre beau 

Rapidité, vitesse, 

légèreté  

Brochettes  

Ampoule, petite 

lampe 

Parfum  

Craie, calcaire 

blanc assez dur 

Maitre, patron  

Terrasse 

Voûte  

Poteau  

Herse « chaine » 

 

 

Commentaire :  

L’isolement et l’éloignement géographique des ilots berbères et l’immensité de son 

territoire, sont les raisons pour lesquelles la langue amazighe a subit une forte dialectalisation, 

chaque ilot possède un dialecte propre à lui. 
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II. Les archaïsmes : 41 

Tableau N° 6 

Archaïsme  Signification  Archaïsme Signification 

Yeqbebbin  

Tengedwa  

Tadamcact  

Tluta  

Yuman 

Tettemḥejwar 

Yeqqenzez 

Iwegger 

Sulen  

 

 

 

 

  

Taslat  

 

Imserrer 

Unaẓir 

 

 

Wumran 

Aɣemlil 

Azrur 

Tetwel  

Tamudi 

Adal  

Tdikelt  

Tḍuṣi 

Bomber 

/ 

/ 

Vallée  

Et tous les environs  

/ 

/ 

Rendre célèbre  

 

Rester, continuer à ; 

demeurer, persister. 

Rend le sens de 

« encore, jusqu’à 

présent » 

 Dalle ici dans le 

sens de : stèle  

A profusion  

Brasier avec flamme, 

grosse de chaleur, 

fièvre 

Chagrin, peines  

Inquiétude  

Frange  

Etre adroit  

Le temps 

Mousse  

Coque  

Le toucher. Du verbe 

Uɣedlilef 

Nedwal 

 

Aqenjuɛ  

Tinimar  

Walmaten  

 

 

Uslukkez  

Sris  

Teqqelwec  

 

 

Zaylellu  

Yursan  

 

Ugayemru  

 

 

 

Yemri  

 

Nentam  

Agerdud  

 

 

 

 

Angoisse 

Paraitre, se montrer, 

faire acte de 

présence 

  Piton  

Difficulté, effort  

Prairie naturelle. 

Fréquent en 

toponymie  

Ralentir  

D’un très beau vert  

Etre rauque, éraillée 

(en parlant de la 

voix) 

Très faible lueur  

Etre fatigué à 

l’extrême 

Expression 

signifiant : il est 

morose et seul 

comme le bourdon 

Etre tourmenté, 

troublé, tourmenter  

Chagrin, peines  

Expression 

signifiant : être pris 

d’une gourmandise, 

d’une envie 
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Yesmawi  

 

Yellemlem 

 

Imik imik 

 

eḍṣ : toucher  

Etre arrêté, s’arrêter 

(pluie) 

Etre gris, brumeux, 

nuageux (temps) 

Peu à peu  

 

Tsefl  

Igelzen  

Yennegzi 

 

Tesbeḍ 

 

 

irrésistible 

Pousser, tenter  

Mettre de côté… 

Etre interrompu 

(prématurément) … 

Etre fixé, collé… 

 

 

 

III.  Les néologismes : 79 

Tableau N° 7 

Néologisme  Signification  Néologisme  Signification 

Agmam  

Tikebbaniyin  

Tugniwin  

Tazmamt n tibawt 

Imsukal 

Useqqamu  

 

 

Tmerṣaṣin 

Waddud  

Tiɣellasin  

Tilawt  

Umaḍal 

Taftist  

Tadwarit  

Tafekka 

Akerdis 

Uzarug 

Usaḍuf 

Yimmal 

 

Quartier  

 

Images  

Cahier d’absence  

Voyageur  

Désigne ici le  

Compartiment de 

train 

 Mitraillette  

Station  

Culasse de fusil  

Réalité  

Terre, monde  

Rive  

Villa  

Corps  

Triangle  

Indépendance  

Loi 

Future, ici dans le 

sens de : devenir  

Umussu  

Abduz  

Iɣusam 

Iserfaden 

Yessestan  

Tmakkast  

Isebdaden  

Agnenna 

Iferrugen  

 

Wedriz  

 

Umezgun  

Twinest  

 

 

Wannagen  

Anẓul 

Ugama  

Uɣdebbu  

Iderrer  

Mouvement  

Toilettes  

Alcool  

Grue  

Questionner  

Douane  

Statue  

Quai  

Ici dans le sens 

de panneau 

Fête, utilisé ici pour 

désigner le bal 

Théâtre 

Cercle, homonyme 

avec tawinest : 

phrase   

Etage  

Sud  

Nature  

Accent  

Souligner  
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Ansayen  

Temsulta 

Yules  

Tinfusin  

Wezwu 

Uɣerbaz 

Aktay 

Anamek 

Tezmert  

Useklu  

Tnumer  

Mraw 

Tasemhuyt  

Umalay 

 

Amnir  

Usikel  

Agama  

 

Taḍwist iɣiɣden 

Uffiɣen 

Tradition  

Commissariat 

Raconter  

Récit, histoire 

Air  

Ecole  

Souvenir  

Sens  

Santé  

Arbre  

Sans effort  

 Dix  

Saison  

Masculin, ici dans le 

sens de : mâle  

Guide  

Voyage  

Campagne, ici dans 

le sens de : paysage  

Cendrier  

Externes  

Tamkarra  

Agim  

Tfermejjit  

Tixxutert  

Tfelwit  

Tsekla  

Uẓawan  

Ibulisen  

Agafa  

Ibusinen  

Tuzzuft  

Izumal  

Tajumma  

Tigawt  

 

Tunṭiqin  

Ugaraw  

Wanyaten  

Amsiwel  

Tɣiwant 

Ukabar  

Tazmemt  

Yeɣmisen  

Yedlisen  

Tẓuri  

Umaɣus  

Miracle 

Mille  

Pharmacie 

Importance  

Tableau  

Littérature  

Musique 

Police  

Nord  

Couple  

Sexe  

Symbole  

Surface  

Action, ici dans le 

sens de : acte  

Syllabe  

Océan  

Rythme  

Récitant  

La mairie  

Parti  

Cahier  

Journaux  

Livres  

Art  

Acide  

 

IV. Les xénismes : 92 

Tableau N° 8 

Xénisme  Xénisme  

Montparnasse  

La Tour Eiffel  

Kaki  

Les halles 
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Les parachutistes  

Hoche  

Versailles  

Roi-Soleil  

Jean-Paul Blais  

Claudine  

Crio  

Prairie Renault  

Jeep  

La justice de la paix  

La commune mixte 

Hernandez  

Dodge 

La technique  

Grand Bistrot des délivres 

Les sciences naturelles  

Président Cazalay 

L’harmonica 

Marseille  

Monte Cristo 

Lucky Strike 

Saint-Charles  

Frégat-Renault 

Coca Cola  

Géographie  

Lyon 

Gruyère 

Léda 

Gare de Lyon  

Neuilly 

Bastille 

Saint-Paul  

Hôtel de Ville  

Saint-Germain  

Les champs Elysées  

Cours de la reine  

Bordeaux    

Jazz 

Stéréo  

Sartre par lui-même 

Louis Armstrong  

Café du kiosque 

Rue des orangers 

Ciné monde  

Grangetout  

Glong  

Gauloise  

Hollywood 

Chicago 

Jaunita Hall 

Phédre  

Oedipe  

Duke Ellington  

Siwain  

Cheval noir  

Fouk-marine  

Place d’armes  

Le meilleur  

Psychologie  

Gitane  

Ecosse  

Provence  

Maures  

Toulon  

Racine 

La Sorbonne  
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Châtelet 

Louvre  

Palais-Royal 

Tuileries 

Du bonnet 

Marché Saint Honoré  

Saint Hyacinthe 

Salerne  

La mode 

Marilyn Honore 

New York  

  

FLN 

Blues  

Clignancourt 

Mailletz   

Memphis slim  

Champion Jack Dupree 

L’organisation  

Rennes  

Saint-Placide  

Normandie  

Mao Tsé-Toung   
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Pourcentage des procédés linguistique de la traduction : 

 Total des procédés linguistiques = 694 dont :  

- Nombre total des emprunts = 482 

- Nombre total des xénismes = 92 

- Nombre total des néologismes = 79 

- Nombre total des archaïsmes = 41 

 

1. 69,45% sont des emprunts  

Soit :  

 74,48% des emprunts sont d’origine arabe   

 19,71% des emprunts sont d’origine française  

 0,41% des emprunts sont d’origine anglaise 

 0,41% des emprunts sont d’origine latine 

 0,21 des emprunts sont d’origines italiennes  

 4,78% des emprunts sont d’origine d’autres dialectes berbère  

 

 

2. 13,26 sont des xénismes 

 

3. 11,38% sont des néologismes  

 

4. 5,91% sont des archaïsmes 
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Figure 01 

  

 

Figure 02 

 

 

70% 

13% 

11% 

6% 

Les procédés linguistiques de la traduction 

Emprunts Xénismes Néologismes Archaismes

Emprunts 

Emprunts d'autres dialectes berbères Emprunts arabes

Emprunts français Emprunts anglais

Emprunts italiens Emprunts latins
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Remarque : 

Les emprunts français sont moins nombreux que ceux faits à l’arabe et cela peut 

s’expliquer la parenté linguistique qui existe entre le berbère et l’arabe même si lointaine mais 

indéniable. Car c’est la langue d’enseignement que les gens apprennent à l’école dès leur 

jeune âge, et comme le berbère est ignoré de tout usage officiel l’arabe c’est la langue 

dominante ; En notant leur existence, même si ils sont moins nombreux en raison de 

l’influence culturelle française, la langue des colons qui à rester plus de 132ans.  

Il y’a de nombreuses influences de l’arabe et du français sur le berbère en particuliers, 

c’est le contact de ces langues qui a donné naissance aux emprunts. Et le degré d’influence de 

ces langues sur le berbère diffère d’un dialecte à un autre et au sein de dialecte d’une région à 

une autre. 

Enfin, nous pouvons prévoir que la langue arabe sera parmi les langues les plus utilisées 

et les plus favorites dans notre société. 
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Chapitre V : Analyse lexicale d’un procédé linguistique de traduction 

I. Analyse lexicale d’un pcocédé linguistique de traduction :  

1) La typologie de l’emprunt : 

La catégorisation des emprunts est très importante dans chaque étude de l’emprunt et 

nombreuse sont les études faites sur cet aspect par des théoriciens et des chercheurs en 

sciences du langage. La majorité des théoriciens a pris ce phénomène dans un ou deux aspects 

de la description linguistique d’une langue pour faire le classement.  

 

Le théoricien DUBUC propose deux types d’emprunt. Le premier est l’emprunt 

intérieur, c’est à dire l’emprunt qui appartient au même système linguistique qui n’est pas 

étranger. Tandis que le deuxième est l’emprunt extérieur, c’est à dire l’emprunt d’un système 

linguistique différent et étranger.
71

 

 

On distingue dans la langue deux types d’emprunt : 

 Emprunt interne : ce type d’emprunt s’effectue à l’intérieur d’une langue, les unités 

peuvent passer d’une langue de spécialité et entre dans la langue générale ou 

inversement. C’est un emprunt fait à l’intérieure d’un système linguistique.  

Exemple :  

 Emprunt externe : les emprunts proviennent d’une langue étrangère, vivante ou 

ancienne. C’est un emprunt à une langue qui a des degrés fort variables, et étrangère 

par rapport à la langue d’accueil, on distingue divers types : 

 

1. L’emprunt lexical :  

 

C’est surtout à ce type d’emprunt que le traducteur sera le plus fréquemment confronté 

dans sa pratique puisque c’est dans le lexique d’une langue que les emprunts à d’autres 

langues, des langues dites prêteuses, sont les plus nombreux.

                                                           
71

 DUBUC (2002 : 121), cité par MANON Pageau (2003), mémoire présenté en vue de l’obtention du grade 

maîtres art en traduction, Etude descriptive des emprunts à l’anglais dans le domaine de la biologie cellulaire, 

.P.11 
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Il correspond à l’emprunt d’une unité lexicale française employée dans le système 

linguistique de l’arabe.  Il porte sur le mot (forme et sens) tel que le défini 

THIBAULT André : « C’est lui qui assure le transfert vers l’autre langue à la fois du 

signifiant et du signifié »
72

 

 

 

 Il comprend 05 types d’emprunts : 

a. L’emprunt intégral / intégré : C’est emprunter à une langue la forme et le sens 

d’un lexème ; les deux à la fois sans ou avec une adaptation phonétique minimale.  

b.  L’emprunt hybride : C’est emprunter à une langue le sens et une partie de la 

forme du lexème étranger.  

« Au niveau lexical, il se fabrique en Algérie des mots hybrides dont le radical est 

algérien et le suffixe nominal en français. Il s’agit principalement des suffixes -iste, 

isme, -age, avec lesquels se forment des mots en constant renouvellement, faisant 

de ce procédé « une marque de fabrique » algérienne »73 

Achab est favorable à ce procédé qu’on pourrait utiliser selon lui pour enrichir le 

berbère, surtout quand il s’agit d’affixes très connus au niveau international comme 

le suffixe : -isme par exemple.  

c. Les faux emprunts : est un mot mal emprunté ou qu’il s’agit d’un semblant 

d’emprunt qui ne répond pas aux normes ou aux critères du transfert entre les 

langues, ils correspondent à des unités lexicales nouvelles, créées à partir des 

éléments étranges qui résulte d’un transfert de traits formels empruntés à une autre 

langue, mais dont la forme, intégrale ou non, n’existe pas dans le système 

linguistique de la langue prêteuse. 

Jean-François Sablayrolles et Jacquet-Pfau en proposent la définition suivante : « on 

appelle faux emprunts les créations françaises mettant en œuvre des formants 

d’origine
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 étrangère et se conformant le plus souvent aux principes de la langue étrangère d’où 

sont issus ces formants »
74

  

d. Le calque :  

Selon Pierre GUIRAUD : « Le calque consiste à former des mots ou des expressions 

en combinant des formes indigènes sur un modèle étranger »
75

 

 

Il s’agit d’une traduction littérale du lexème emprunté en gardant le sens et en 

changeant la forme, il est toujours composé de deux unités ou plus. 

 Il comprend trois sous-catégories : 

 

1. Le calque morphologique : ce type de calque consiste dans la conception et la 

formation de mots nouveaux par dérivation par composition ou par affectation 

d’un signifié nouveau à un mot déjà existant dans la langue cible.
76

 

Il permet d’intégrer un sens étranger au moyen d’une forme souvent traduite de 

façon littérale  

 

2. Le calque sémantique : C’est emprunter un sens étranger et l’associer à une 

forme qui n’existe pas dans la langue emprunteuse comme le définit André 

Thibault : « Il est l’inverse du calque formel, en ce qui rend un signifié 

étranger par un signifiant déjà existant dans la langue d’accueil »
77

 

Pour Christiane Nicolas : « Le calque sémantique est (le processus de transfert 

de significations (d’une langue A à une langue B) et aussi, par métonymie, le 

résultat de ce transfert »
78

 

 

3. Le calque phraséologique (appelé aussi calque idiomatique) : C’est 

emprunter un sens étranger par la traduction d’expressions figurées et de 

locutions figées.
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e. Le xénisme : est considéré comme la première étape de l’emprunt « le premier 

stade de l’emprunt est le « xénisme », mot étranger cité, non acclimaté, intégré 

dans la phrase française, avec sa graphie d’origine »79  

Le xénisme est un mot ou une phrase empruntée tel quel est à une langue étrangère 

sans être traduit.  

 

2. L’emprunt syntaxique : Cette catégorie réfère, comme son nom l’indique, à 

l’emprunt d’une structure syntaxique propre à une langue étrangère. On rencontre 

des calques de groupes verbaux, des calques portant sur le choix de la préposition, ou 

de la conjonction, des calques concernant l’ordre des mots. 

Le traducteur se doit d’être particulièrement attentif à ce type de calques, lui qui alterne 

constamment entre deux systèmes syntaxiques. 

 

3. L’emprunt phonétique : C’est emprunter à une langue une prononciation étrangère 

c'est-à-dire qui n’existe pas dans le système linguistique de la langue emprunteuse. 

 

Tableau N° 01 : la typologie des emprunts  

Type d’emprunt Sous types 

d’emprunts 

Caractéristiques Exemples 

L’emprunt lexical L’emprunt intégral Emprunter la forme 

et le sens d’un 

lexème les deux à la 

fois 

Akamyun  

Acifur  

L’emprunt hybride Emprunter le sens et 

une partie de la 

forme d’un lexème 

Yettemjadalen  

Faux emprunts Création d’un 

lexème à partir d’un 

Lqaɛa [en arabe : 

 qui signifie enاٌماػح 
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autre étranger qui 

n’existe pas dans 

langue emprunteuse 

français la salle et en 

tamaziɣt : tamurt la 

terre en français] 

Le calque   Emprunter un sens 

étranger et l’associer 

à une forme qui 

n’existe pas dans la 

langue emprunteuse 

par le biais de la 

traduction littérale 

Tazmamt n tibawt 

(cahier d’absence)  

Geld Iṭij (Roi Soleil)  

 Le xénisme  Le xénisme est un 

mot ou une phrase 

empruntée tel quel 

est à une langue 

étrangère sans être 

traduit. 

Jeep  

Hernandez  

La technique 

L’emprunt 

syntaxique   

 Emprunter une 

prononciation 

étrangère qui 

n’existe pas dans la 

langue emprunteuse 

Ṛṛuplan  

Abiṭun 

L’emprunt 

phonétique   

 Emprunter à une 

langue une structure 

syntaxique d’une 

autre langue 

Lbusṭa (la poste) [p] 

devient [b] en 

tamaziɣt 

Ṭabla (la table) [b] 

devient [v] en 

tamaziɣt 

Lḥebs (اٌذثض) [b] 

devient [v] en 

tamaziɣt 

 



Chapitre V     Analyse lexicale d’un procédé linguistique de traduction  

 

68 
 

La typologie de l’emprunt proposée à la page suivante (figure 1) ci-après présente les 

catégories d’emprunts selon les composantes de la langue qui sont touchées : l’emprunt 

lexical, l’emprunt syntaxique et l’emprunt phonétique 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 03 
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Emprunt  
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Le 
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2) L’intégration de l’emprunt : 

Toute langue entre eu contact avec d’autre langue et, par conséquent emprunte des mots 

étranger, mais qui deviennent familier et convents avec le temps. De ce fait toute langue 

change à tout instant, et ce changement peut affecter tout le système linguistique c’est-à-

dire la morphologie, la phonétique et la sémantique. 

Selon A. Martinet « Tout peut changer dans une langue : la forme et la valeur des 

monèmes dans l’énoncé c’est-à-dire la morphologie et le lexique : la nature et les 

conditions d’emploi des unités distinctives c’est-à-dire la phonologie »
80

  

Les mots empruntés subissent parfois des modifications morphologiques et phonétiques 

en s’accommodant aux exigences de la langue receveuse, pour qu’ils ressemblent aux mots 

originales de cette   langue, et ils puissent être intégrés dans son lexique : « En tout état de 

cause, un emprunt n’est jamais transféré sans subir quelque changement à un niveau ou à un 

autre »
81

   

On ne peut, en aucun cas, parler d’emprunt linguistique sans qu’il y ait intégration : le mot 

venu d’une autre langue doit être incorporé dans le système linguistique de la langue 

d’accueil, cela veut dire qu’il doit s’adapter aux règles phonologiques, morphologiques, 

syntaxiques, lexicologiques et/ou sémantiques de cette langue. 

 L’intégration phonétique : Deroy distingue quatre façons de l’adaptation phonétique 

d’un emprunt : «Il y a quatre façons d’adapter la prononciation d’un mot étranger : 

négliger les phénomènes inconnus ou imprononçables, leurs substituer par des 

phonèmes usuels, introduire des phonèmes nouveaux pour donner au mot un air 

familier, déplacer le ton conformément aux règles de la langue emprunteuse. »
82

  

Au plan phonétique, il s’agit l’inclination à adapter les sons à la base articulatoire de la 

langue berbère, se manifeste au niveau des voyelles et de consonnes.
83

 

1. Au niveau vocalique :  

Le kabyle réduit les voyelles des emprunts français ci celle de son inventaire 

phonétique : 

A - I – U. 

Ainsi, la plupart des emprunts se plient aux marques vocaliques berbères. 

                                                           
80

 A. Martinet, Elément de linguistique générale, Armand colin, Paris, 1998, P.172 
81

 Dubois.J et all, « Dictionnaire de linguistique », France, Larousse, 1980, P. 189 
82

 DEROY L, De l’usage de l’emprunt linguistique, Paris, éd les belles lettres, 1956, P. 18 
83

 KAHLOUCH R, Le berbère (kabyle) au contact de l’arabe et du français : Etude socio-historique et 

linguistique, Vol. I, thèse pour le Doctorat d’Etat en linguistique, D. Morsly (dir.), université d’Alger, 1992, P. 

440 



Chapitre V     Analyse lexicale d’un procédé linguistique de traduction  

 

70 
 

[e]        [i], [a] 

Exemple :  

[e] [a] 

Ecole lakul 

 

[y], [o]           [oe], [u] 

Exemple :  

[y], [o] [oe], [u] 

Police Ibulisen 

Chauffeur Ucifuṛ 

 

 

[ion], [on]          [un] 

Exemple :  

[ion], [on] [un] 

Camion Ukamyun  

Permission  Bermesyun  

Néon  Uniyun 

 

2. Au niveau consonantique :  

Nous essayerons d’aborder le processus d’intégration des consonnes (arabe, 

français) dans le système berbère. 

B - V  

Exemples :  

B V 

Lḥebs lḥebs  

Lğib Lğib 

Llebsa  Llebsa 

Rrekbat  Rrekbat 

Tabla  Tabla 

 

Exception : [b] il reste occlusif dans quelques lexèmes  

Exemple :  
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[b] 

Lbak  

 

 *La consonne [p] du modèle français est remplacée par [b] dans la réplique en 

kabyle.  

Exemple : 

Post           lbusṭa 

[p] 

Lpari  

Apaki  

Apaspur  

Rruplan 

   [k]        [k] 

Exemple :  

[k] 

Akursi  

wiski 

Tekrabat  

Lkulun  

 

 L’intégration grammaticale : ce type d’adaptation intervient dans le système 

grammatical de la langue, c'est-à-dire on applique aux mots empruntés les règles 

grammaticales de la langue d’accueil. La raison principale de l’adaptation 

grammaticale est l’ignorance des règles grammaticales de la langue empruntée 

 L’intégration sémantique : Un mot emprunté à une langue peut garder son sens de la 

langue d’origine, comme il peut le perdre et le remplacer par un sens distinct dans la 

langue receveuse «L’emprunt d’un mot entraîne aussi parfois des modifications 

sémantique »
84

 C'est-à-dire que les significations attribuées aux emprunts ne sont pas 

toujours les mêmes significations données à ses mots dans leur langue d’origine 

 L’intégration graphique : Ce type d’adaptation s’effectue lorsque les deux langues 

(emprunteuse et emprunté) utilise le même système graphique, On dit qu’il y a une 
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adaptation graphique lorsqu’on ne respecte pas l’orthographe du mot d’origine et donc 

on écrit le mot emprunté selon les règles de la langue emprunteuse ; pour bien sûr 

faciliter son écriture aux locuteurs natifs de la langue d’accueil. Mais parfois, on 

emprunt le mot avec sa graphie. 

3) Les origines des emprunts : 

1. Les emprunts à l’arabe : la langue arabe a vu son implantation au nord-africain suite 

à ce qui est appelé les conquêtes musulmanes et de ce fait, cette langue s’est installée 

et a trouvé une place chez la population autochtone.  

Les emprunts à l’arabe sont des mots qui appartiennent à la langue arabe et qui sont 

intégré à la langue berbère, ils sont nombreux. 

Dans les textes berbères, l’emprunt arabe est plus nombreux, il touche pratiquement 

tous les domaines, contrairement aux autres emprunts et cela rentre dans les causes 

d’emprunter. 

Exemple :  

Mot en Kabyle En arabe Sens en français 

Lqima اٌم١ّح la valeur 

Lmut اٌّٛخ la mort 

Lehna إٌٙاء la paix 

Ssqef اٌظمف Le toit 

Lweqt اٌٛلد Le temps 

Leslaḥ ٌظلاحا  L’arme 

Sebɛa طثؼح Sept 

Suq اٌظٛق le marcher 

Ddexxan ْاٌذخا La cigarette 

Lebḥeṛ اٌثذز La plage 

Ssaɛa اٌظاػح L’heure 

Akersi ٟاٌىزط La chaise 

Ddunit اٌذ١ٔا Le monde 

Lɛacc اٌؼش Le nid 

 

Nous avons constaté que les exemples précédents sont intégrés au système kabyle 

morphologiquement. Les mots écris en kabyle ont la même forme à l’arabe. 
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2. Les emprunts au français : la langue berbère notamment le kabyle est aussi influencé 

par la langue française, elle connait un nombre très important d’emprunts de la langue 

française, ceci est du forcement à la conquête française d’après Mouhand Akli 

Haddadou : « la quasi-totalité des mots ne constitue des emprunts à la langue 

française sont rares»
85

 

Les emprunts français ne sont pas aussi nombreux que les emprunts arabes, mais sont 

relativement bien représentés. Emprunts dénotatifs, ils concernent généralement les 

désignations d’objets technologiques modernes, de concepts, le vocabulaire introduit 

par le contexte colonial (vocabulaire militaire, administratif, l’éducation)
86

 

 

Nous avons relevez dans notre corpus ci-après quelques mots emprunté de la langue 

française : 

 

Mot en kabyle Sens en français 

Akamyun Camion 

Takuzint Cuisine 

Tamacint Machine 

Lbaṭima Bâtiment 

Akulwaṛ Couloire 

Ṭṭabla Table 

Ssiman Simon 

Fransa France 

Lagaṛ Gare 

Lbumba Bombe 

 

  

3. Les emprunts au latin : est moins attesté par rapport à la langue française ou la 

langue arabe, il est peu nombreux dans le système berbère, ils sont moins important 

que les autres. 
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4. Les emprunts berbères : les emprunts internes sont les emprunts faits à l’intérieure 

du domaine berbère.
87

 

 

 

 Les emprunts mozabites :  

 

Mot Sens 

Tiγerγert Terrasse 

Taqerbust Voûte 

Tirsal Poteau 

Tsenselt Herse 

Ukerwa Maître, Patron 

 

 Les emprunts Chleuhs : 

 

Mot Sens 

Tikanafin Brochette 

Imim  Etre doux, Succulent, Délicieux  

Tasfiwt  Ampoule  

Tujjut  Parfum  

Weftas  Port  

 

 Les emprunts Ghadamès :  

 

Mot Sens 

Feḍfeḍ Trembler de peur, Etre remué, Secoué 

 

 Les emprunts de tamachaghte : 

 

Mot Sens 

Tibtarin Page 
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 Les emprunts de tagragrite :  

 

Mot Sens 

Ukulfus Golfe 

 

4) La morphologie des emprunts :  

Les emprunts prennent les mêmes marques obligatoires (genre, nombre, état) des noms 

berbères. 

a. Le genre : le nom emprunté est comme le nom d’origine berbère. 

 

Nous rencontrons trois types d’emprunts : 

 

 Les emprunts complétement berbérisés : sont des noms qui acceptent les 

marques obligatoires du nom d’origine berbère.  

L’intégration de certains emprunts est tellement profonde et totale que les 

locuteurs refusent d’admettre qu’ils soient d’origine étrangère que seules les 

recherches et comparaisons inter linguistiques peuvent confirmer.
88

  

Exemple : Akamyun (camion)  

 Acifuṛ (chauffeur) 

 

 Les emprunts partiellement berbérisés : sont des emprunts qui ont subi 

l’influence du berbère sur le plan phonétique et qui ont gardé la morphologie 

qu’ils affichaient dans leurs langues d’origine. 

Exemple : Llisi (lycée)  

Ccehwa (envie)  
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 Les emprunts non berbérisés : sont des mots qui gardent leurs marques tel 

qu’elle est dans la langue d’origine, car il n’accepte pas les modalités d’un 

nom berbère. Ce type est beaucoup présent chez les jeunes locuteurs qui 

utilisent l’interférence linguistique et du code-mixing. 

Exemple : Versailles  

Léda  

Provence 

 Le masculin : l’emprunt berbèrisé est comme un nom de souche berbère, il 

commence par l’une des voyelles (a,i,u) 

Exemple : aɛesas – le gardien  

Pour les emprunts partiellement berbèrisés commencent souvent par une consonne  

Exemple : Lḥeq – le droit 

 Le féminin : il se forme par le monème discontinu (t….t)  

Exemple :  

Pour les emprunts partiellement berbèrisés commencent par « L » et se termine 

par une voyelle. 

Exemple : Lqima – la valeur  

 Lehna – la paix   

 

b. Le nombre : les noms empruntés portent la même marque du pluriel d’un nom 

berbère. 

Exemple : aɛdaw - iɛdawen (changement de la voyelle initiale a – i) 

 

Il y a on berbère, des emprunts, non féminins ou masculins, qui désigne le collectif. 

Exemple : axxam  

 

 

 

 

c. L’état : l’état d’annexion des emprunts berbèrisés est la même que les noms 

d’origines berbères.  

Exemple : aɛdaw – n weɛdaw (chute de la voyelle initiale « a ») 

Pour les emprunts partiellement berbèrisés n’acceptant pas l’état d’annexion. 

Remarque : il y a des emprunts à la langue arabe qui portent la marque de duel, 

il s’agit des emprunts non berbèrisés exemple : ccher – cehrayen, ɛam - ɛamayen 
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Exemple : Lǧerḥ - n lǧerḥ 

Lɛibad – n lɛibad 

Lemḥibba – n lemḥibba 
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Conclusion générale :  

Notre étude s’inscrit dans le cadre d’un mémoire de Master. L’intitulé de notre travail 

de recherche est : « l’analyse lexicale des procédés linguistiques de la traduction en tamazight 

du roman de Nabile Farès : « Yahia, pas de chance, ilemẓi n tmurt Iqbayliyen » » 

Plusieurs langues sont en cohabitation souvent pacifique et parfois conflictuelle, en 

Algérie comme un partout ailleurs en Afrique du Nord ou dans d’autres contrées du monde. 

Comme toute langue, le berbère n’a pas échappé au phénomène d’emprunt car elle a été 

au contact permanent, depuis très longtemps, avec d’autres langues, notamment l’arabe et le 

français en particulier. Ceci étant, la langue berbère a connu une évolution constante qui lui a 

permis d’enrichir son stock lexical par le biais des mots voyageurs et / ou des formes nées au 

sein de la langue elle-même (néologismes), comme l’atteste à juste titre Bernard Quemada : 

« une langue qui ne connaitrait aucune forme de néologie serait déjà une langue morte … ». 

Les berbères font appel aux néologismes pour combler les vides existant dans le lexique 

afin que la langue puisse véhiculer les notions de la modernité dans ces différents domaines à 

savoir l’enseignement, la communication…. Cette création lexicale (néologie) sert à réduire le 

nombre important d’emprunt que connait la langue berbère, on le remplaçant par des termes 

crées à partir d’une racine d’origine berbère. 

Les linguistes affirment que l’emprunt est un phénomène linguistique universel, 

engendrer par les inévitables contacts inter et extra linguistique et de ce fait aucune langue 

n’est absolument pure et totalement dépourvue d’emprunts. 

Au terme de notre étude nous avons constaté que la langue amazighe après son 

introduction dans le système éducatif, et son entrée dans le domaine de la traduction s’est 

retrouvée face à de nouvelles réalités à nommer et à de nouveaux besoins auxquels elle devait 

faire face. 

Certains traducteurs ont eu recours dans de nombreuses situations àl’emprunt lexical, 

d’autres ont préféré creuser dans le fond lexical du langage quotidien pour faire revivre les 

archaïsmes, d’autres par contre ont opté pour la création de nouveaux mots « néologismes », 

dont le décodage et la compréhension de ces derniers deviennent difficiles, voire impossibles 

dans certains cas. 
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Afin de mener à bien notre recherche, nous avons adopté un plan de travail qui se 

compose de deux parties couvrant cinq chapitres visant à traiter chacun des procédés 

linguistiques de la traduction. 

Dans la première partie qui se compose de trois chapitres, nous avons présenté et défini 

les procédés linguistiques de la traduction. 

Dans les trois premiers chapitres la composant, nous avons proposé une réflexion générale sur 

le cadre théorique relatif à la notion de l’emprunt lexical, le néologisme, l’archaïsme et le 

xénisme où nous avons proposé un certain nombre de définitions. Le but de ces différentes 

définitions est de clarifier autant que possible le phénomène des procédés linguistiques. Nous 

avons remarqué que le traducteur Ramdane Achab a fait recours à ces différents procédés 

linguistiques pour pouvoir exprimer les réalités intraduisibles et inexprimables en tamazight.  

 

Dans la deuxième  partie de notre travail, l’intérêt a été porté sur la présentation de 

données statistiques et analytiques qui concerneraient les procédés linguistiques, les 

catégories de mots à savoir : verbe, nom, adjectif…etc., et l’origine des termes apparus dans 

tout le corpus. Un commentaire des résultats a été proposé à la fin de chaque donnée 

statistique et à la fin de chaque analyse. 

 

D’après notre analyse, nous pouvons répondre aux questions posées dans la 

problématique que nous avons proposées auparavant, le contact du kabyle avec les autres 

langues a produit un changement et a exercé une influence sur le kabyle, ce qui pousse le 

traducteur à mélanger et à emprunter aux autres langues à cause des carences en terminologie 

nécessaire et des structures permettant de faire passer le texte et/ou le message de la langue 

source vers la langue cible. Traduire n’est pas uniquement un transfert d’une langue vers une 

autre mais, aussi, une recréation nouvelle dans cette dernière. Le texte traduit peut être plus 

beau et mieux présenté dans la langue cible si le traducteur maitrise l’art de traduction. 

L’emprunt est un phénomène naturel qui résulte d’une situation de contact de langues et 

de bilinguisme, c’est le cas dans la société kabyle, c’est-à-dire le contact permanent entre 

l’arabe dialectal d’une part et le français dès le colonialisme, et qui persiste jusqu’à présent 

dans toutes les situations de communication. 

 



Conclusion générale   

 

81 
 

Dans notre recherche le corpus a occupé une place très importante, il est considéré la 

base d’où découlent nos différentes analyses. Après donc analyse des procédés linguistiques 

de la traduction nous sommes arrivées aux résultats suivants :  

 

Le corpus contient 694 procédés ; dont 478 emprunts, 92 xénismes, 79 néologismes et 

41 archaïsmes. 

Ramdane Achab à joué le rôle d’un lecteur qui comprend l’idée de l’auteur          

(Nabile Farès), d’un interprète qui reformule les données et d’un « écrivain » qui ré-exprime, 

rédige à nouveau le message de l’auteur pour mieux le faire comprendre à ses lecteurs. 

Comme nous avons aussi constaté que le traducteur, Achab, a utilisé dans sa traduction 

principalement le procédé linguistique de traduction, à savoir l’emprunt. 
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II. Classement des procédés linguistique :  

Page Emprunt Archaïsme Néologisme Xénisme 

Page 

11 : 

 Ssqef 

 Iqubel  

 Ubalku 

 Tkuzinin  

 Teḍwiqin 

 Uqermud 

 Ṭṭabla 

 Yexdem  

 Ijernanen  

 Ccγel 

 Ustilu 

 Tewriqt 

 Imukan  

 Texzant 

 Lḥiḍ 

 Iruḥen 

 Lbuntat 

 Ddexxan 

 Tanyen u 

ɛacrin 

 Laɛmer 

 Laṣel 

 

 Yeqbebbin 

 Tγerγar 

 Tengedwa  

 

 Agmam  

 

 Mont 

parnasse  

 La Tour 

Eiffel 

 

Page 

12 : 

 Sbaɛṭac 

 Ikemmel  

 Leqraya  

 Llisi  

 Temdint  

 Yesfeṛḥ-it 

 Ṛebɛa 

 Lḥed 

 Tqerbas  

 

 Tikebban

iyin  

 tugniwin  

 

 Les 

parachutiste

s 

 Hoche 

 Versailles  

 Roi-Soleil  

 



Annexes  

 

91 
 

 beṛṛa  

 ssmana 

 Lberǧ 

 Izewwqen 

 Ddheb 

 Ṣṣut  

 Ubalṭun 

 Rrxam 

 Lemqes 

 Zzǧaǧ 

 Timeḥremt 

 Lǧib 

 Userwal  

 Leqṭen 

 Ṭṭjur 

 

Page 

13 : 

 Weḥbib-is 

 Tlata  

 Ṭṭabla 

  Tazmamt 

n tibawt  

 Jean-Paul 

Blais  

 Claudine  

 

Page 

17 : 

 Lǧir 

 Leḥyuḍ 

 Tadamcact  

 

 

  

Page 

19 : 

 Ukersi 

 Umeṭreḥ 

 Yejmeɛ 

 Lqaɛa 

 Usariǧ 

 Lkas  

 Tṛeffit 

 Lbenna 

 Laspirin 

 Ttqacir 

   Crio 
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 Tbasant 

 Ṣṣabun 

 Lmuja  

 Lebḥer 

 Tmanyin  

 Santimitr  

 

Page 

20 : 

 ɛammi 

 Xalti  

 Iγab 

 Leḥyuḍ 

 Lagaṛ 

 Laman  

 Ṭṭreḍqen 

 Lweqt  

 Tmacint 

 Sselɛa 

 Lɛasker 

 Lḥif 

 Llun 

 Tḥeṛṛem 

 Ṭṭaq 

 Qablen  

 Lqedd 

 Tcuba  

 

  Imsukal  

 Useqqam

u  

 

Page 

21 : 

 Laɛqel 

 Lewǧuh 

 Ṭṭjur 

 Lqerḥ 

 Lfeṛḥ 

 Lqis 

 Tilifun  

 Tluta  

 Tirsal  

 

 Uderbuz  

 tmerṣaṣi

n 
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Page 

22 : 

 Yextaṛ 

 Ddunit 

 Ttbeddilent 

 Nnṣib 

 Ṛebɛa 

 Fransa  

 Ssuq 

 Lqern  

 Tikanafin  

 Lefḥem 

 

 Yuman  

 Lebraz  

 Tettemḥej

waṛ 

 

  

Page 

23 : 

 Yessimim 

 Mṛeḥba 

 Rriḥa 

 Setta 

 Tasfiwt  

 Trisiti  

 Aṭaksi 

 Zdaxel  

 Uγerbal 

 Tlata  

 Ṭumubil 

 Uqiḍun 

 Tṛuḥ 

 Taqdimt  

 Kilumitr  

 Usirkus  

 Aɣiwan 

 

  Waddud 

 

 Prairie-

Renault 

 Jeep  

 Kaki  

 

Page 

24 : 

 Lǧamaɛ 

 Tweccem  

 Lexyal 

 Tsenselt 

 Yeqqenzez  

 Tγellasin   



Annexes  

 

94 
 

 Wexṣim 

 Ikerṭucen 

 Ṛṛwadi 

 Yeḥbes 

 Ucifuṛ 

 Tbankiṭ 

 Lǧaṛ 

 Lbenna  

 Sser 

 Nnefxa 

 Teṛwiḥt 

 Tameγbunt 

 Tamnafeqt  

 Iteṣṣren 

 Imetjaṛen 

 

Page 

25 : 

 Wemkan 

 Igiṛṛu 

 Upaki  

 Rriḥa 

 Ḍwan 

 Tdeggat  

 Lmeγreb 

 Lmaɛun 

 Γerrqen  

 Leḥcic 

 Yerkeb  

 Tujjut  

 

  Tilawt 

 Umaḍal 

 

  

 

Page 

26 :  

 Ugaṛaj 

 Lmus  

 Dammen  

 Yisem  

 Iwegger    La justice 

de la paix  
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 Ccehwat 

 Lbumba  

Page 

27 : 

 Xeṭṭfent 

 Qehrent 

 Tnac  

 Amjahed  

 Tafejrit  

 Ṛebɛṭac 

 Ibaɛden 

 

  Taftist  Les jeeps 

Page 

28 : 

 Tlata 

 Ṛebɛa 

 Ssuq  

 Amkan  

 Ddqiqa 

 Llakul 

 Mitin  

 Lmitrat 

 Yettemjadal

en  

 Leḥyuḍ 

 Lbumba 

 Ssaɛa 

 Sebɛa 

 

  Tadwarit  

 

 La 

commune 

mixte  

 La justice 

de paix 

 Hernandez  

Page 

29 : 

 Aqehwi  

 Isellem 

 Lembat 

 Zdaxel 

 Idewweṛ 

 Sser  

 Lbaraka 

 Tlajuṛin 

 Sulen  
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 Lḥiḍ 

 Lateṛ 

Page 

30 : 

 Ḥeṛṛmen 

 Ccγel 

 Tkuzint 

 Yewsaɛn 

 Lqaleb 

 Lexyal 

 Teḥbes 

 Laɛqel 

 Lqedd  

 Ccedda 

 Laɛmer 

 Laɛtab 

 Lxedma 

 

   

Page 

31 : 

 Lǧerḥ 

 Lqerḥ 

 Rrṣaṣ 

 Layas  

 Iḥekmen 

 Lfeṛḥ 

 Ṛṛehban  

   

Page 

32 : 

 Tqabel  

 Tḥuss 

 Inselmen  

 Tabasant 

 Waman  

 Ṣṣabun 

 Daxel  

 Lkil 

 Taseṛbiṭ 

 Lkettan 

  Tafekka   
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 Ikemmel  

 Taṛemmant  

 Ṭṭabla  

 Lxeḍra 

 

Page 

33 : 

 Tbeṣlin 

 Lemri 

 Lgirra 

 Ccehwa 

 Lexbar 

 Teṛwiḥt 

 Ṛṛay 

 

   

Page 

34 : 

 Leǧwahi  

 Yettseffiṛ 

 Aγebbar 

 Uqbel  

 Ccqayeq  

 Ṭumubilat 

 Ikamyunen 

 Tiḥuna 

 Lexbar  

 Ajdid  

 Temdint  

 Lebḥeṛ 

 Ddkir  

 Bessif  

 Ṭṭlam  

 Mmten  

 Uzal  

 

  Akerdis 

 Uzarug   

 

 Jeeps  

 Dodge 

 

Page 

35 : 

 Sselk  

 Rrkulat  
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 Agennir  

 Lkettan  

 Laɛqaqer  

 Myeḥkun 

 Lḥal 

 Tγab 

 Wemkan 

 Beṛṛa 

 Leḥnana 

 Ccγel 

 

Page 

36 : 

 Lmina  

 Lexzin 

 Leslaḥ 

 Ukerṭuc 

 ukuntwaṛ 

 Ssaɛa 

 Lbumba 

 

  Usaḍuf 

 Yimmal  

 

Page 

37 : 

 Mliḥ 

 Lexbar  

 Rrṣaṣ 

 Leswaq 

 Sbaɛden 

 Tejnanin 

 Armen  

 Ttesɛa 

 Lḥaǧ 

 Nniya  

 Ṛuḥ 

 Leḥyuḍ 

 Beṛṛa 

 Tḥanut 
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Page 

39 : 

 Ddunit 

 Ukersi 

 Taluzett 

 Lebni 

 Aɛessas 

 Iḍemnen  

 Ccan 

 Tettḥarab 

 Temdint  

 Ibulisen  

 Herrsen 

 Fettcen 

 Llebsa 

 Ixeddamen 

 Lǧeṛṛa 

 Taqdimt 

 Lbatimat  

 

   Ansayen  

 Imsukal  

 La 

technique  

Page 

40 : 

 Ibeṛṛaniyen  

 Iḥseb 

 Lbiɛ 

 Lmedfaɛ 
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à Paris, France. 



Annexes  

 

123 
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Ecrivain, éditeur, linguiste, 

enseignant de sémiotique, auteur et 

militant de la langue berbère. Il est né le 07 

juin 1952. 

Il a commencé l’enseignement de la 

langue tamazight en 1970, il a permet avec 

son aimable autorisation la parution d’un 

précieux bulletin comprenant sa note et la 

préface de « Bulletin d’Etudes Berbères, 

université Paris VIII – Vincennes » (G E 

B), un important ouvrage qui a été apparu 

en Algérie. Il a participé dans la revue 

« Tisuraf », comme il a marqué sa présence 

durant les événements 80, malgré la gravité 

de la situation dans les années 80 il 

enseigne tamazight à Tizi-Ouzou, Alger 

discrètement et cela est dû à son 

rattachement et amour envers sa langue 

maternelle, comme il l’a aussi enseigné à 

Paris 8, il a décroché son diplôme en 1994 

à l’institut l’Inalco. Il a valorisé la langue 
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III. Première couverture du livre et da sa traduction : 
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